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Bien sûr, on va s'apercevoir à présent qu'ii est plus long et plus pénible 
de reconstruire que de démolir. Mais, puisqu'ils ne veulent pas aider 
au travail de restauration, ceux qui l'ont rendu nécessaire devraient 
bien s'abstenir de l'empêcher ou seulement de le ralentir. 

M. Léon Blum avait mis beaucoup 
de discrétion et de mesure dans sa 
critique des décrets-lois. 

Tout en laissant prévoir qu'il ne les 
approuverait pas de son vote à la 
Chambre, il s'était gardé de porter 
contre eux une condamnation capi-
tale et il avait eu. bien soin de se 
prémunir contre une fâcheuse éven-
tualité- Fâcheuse pour le pays au 
moins autant que pour lui-même. Il 
avait " déclaré sa résolution de ne 
pas reprendre le pouvoir. 

Ne voulant pas qu'on soit tenté de 
lui dire : « puisque vous trouvez que 
les autres ne font pas ce qu'il faut, 
montrez-nous donc un peu, vous, si 
vous saurez mieux faire », il a écarte 
de lui _ et de nous ! — cette épreuve 
redoutable. . , T, , . 

Excellente précaution ! Il n est pas 
candidat à la succession de M. Edouard 
Daladier. , , ™ 

L'expérience l'a rendu prudent, lit 
l'on devine qu'il voudrait bien repren-
dre, pour lui et son parti, la position 
confortable qu'il a si longtemps occu-
pée. Celle de l'eunuque qui trouve 
que les autres ne savent pas faire les 
enfants. Celle où l'on peut tout à son 
aise critiquer ce que font les autres 
sans s'exposer jamais à leurs criti-
ques. ,. .. 

Tout le prestige du socialisme venait 
de là, qu'il s'était réfugié dans les 
temps futurs où il avait édifié une 
radieuse cité de justice et de bonheur. 
Il nous en promettait les délices, mais 
il ne s'exposait pas à violer ses pro-
messes, en se gardant d'avoir à les 
tenir... Il faut dire que les prophètes 
de ce magnifique avenir n'avaient 
pas négligé de s'assurer une douce 
et douillette position d'attente dans 
le présent... Ah ! qu'il était beau, le 
socialisme, sous le régime bourgeois ! 

Et quels hommes de gouvernement 
c'étaient, les socialistes, quand ils 
étaient dans l'opposition ! Est-ce pour 
se réinstaller dans leur ancien rôle 
qu'ils ont repris la plume des anciens 
jours ? 

Toujours est-il que la « délégation 
exécutive du groupe parlementaire 
socialiste » a mis beaucoup plus 
d'âpreté et de véhémence que M. Léon 
Blum dans son attaque contre les 
décrets-lois. 

Ces dits délégués nous prédisent 
que les mesures prises par le gou-
vernement Daladier vont provoquer 
des catastrophes. Ils vont restreindre 
la consommation, ils vont créer la 
vie chère [sic] ; ils vont aggraver la 
crise économique [resic] ; ils vont 
favoriser la spéculation... Bref, ils 
vont être la source de tous les maux... 

On a beau dire que le culot sauye 
tout, quand on lit ces choses sous la 
plume de ces gens, on se demande 
s'ils ne comptent pas un peu trop sur 
la sottise humaine et sur la faculté 
d'oubli du public. 

Ces événements, qui datent de 1936 
et 1937, où les socialistes régentaient 
le pays, ne sont tout de même : pas 
assez anciens pour qu'il soit néces-
saire d'en raviver le souvenir !... Trois 
dévaluations en deux ans, alors qu'ils 
avaient juré de n'en pas faire ; la 
monnaie tombant à pic, le coût de la 
vie montant en flèche ; la production 
française assommée ; le désordre par-
tout ; les usines occupées, non par 
des travailleurs, mais par des empê-
cheurs de travailler ; le chômage, 
qu'on avait juré de résorber, étendant 
ses ravages, etc., etc.. 

Les hommes qui sont responsables 
de tant de dégâts devraient au moins 
témoigner de quelque indulgence 
envers ceux qui essayent de les 
réparer. ' 

Evidemment, les résultats ne peu-
vent pas être immédiats et les efforts 
P°ur les obtenir sembleront d'autant 
Plus durs qu'ils succéderont à cette 
Période de gaspillage et de gabegie 
Pendant laquelle, suivant les grands 
Principes financiers de M. Vincent-
Auriol, c'était en dépensant sans 
Co}npter qu'on devait remplir les 
cesses vides du Trésor ; cette période 
de folie pendant laquelle on vivait en 
escomptant les fameuses traites que 

Léon Blum tirait sur l'avenir... 
, Eh ! bien, il est arrivé, cet avenir. 
j*1- Léon Blum n'est plus là pour faire 
honneur à sa signature ; mais le 

pays y est toujours, et c'est à lui que 
la question est posée d'acquitter les 
échéances ou de faire faillite. 

Bien sûr, on va s'apercevoir à pré-
sent qu'il est plus long et plus péni-
ble de reconstruire que de démolir. 
Mais puisqu'ils ne veulent pas aider 
au travail de restauration, ceux qui 
l'ont rendu nécessaire devraient bien 
s'abstenir de l'empêcher ou seule-
ment de le ralentir. 

La question viendra bientôt devant 
la Chambre, où la majorité, qui a 
donné les pleins pouvoirs au cabinet 
Daladier, ne comprenait ni les com-
munistes,, ni les socialistes. Les pre-
miers ont voté contre. Les seconds 
se sont abstenus. Quand les Chambres 
seront appelées à se prononcer sili-
ces mesures et à voter le budget, cette 
majorité parlementaire doit se re-
trouver. 

C'est la logique et le bon sens ! 
C'est aussi l'intérêt du pays. Et il faut 
bien espérer que, dans notre régime 
parlementaire, même saboté comme 
il l'est chez nous, ces raisons-là. 
comptent encore pour quelque chose. 

Emile LAPORTE. 

UN PETIT MOT D'ECRIT, 

La France n a pas 
de radio de propagande 

La radio italienne nous apprend qu'un 
nouveau poste émetteur vient d'être inau-
guré au-delà des Alpes. Ce poste à ondes 
courtes est installé à douze kilomètres de 
Rome. Sa puissance est de cent kilowatts 
et il pourra transmettre quatre program-
mes à la fois, en disposant de douze lon-
gueurs d'onde. Il y a de quoi atteindre 
toutes les régions du globe, et M. Musso-
lini n'a pas manqué de souligner que ce 
poste était le plus puissant du monde. 

L'Italie songe aussi à sa radio d'em-
pire. Un poste de 50 kwtts se construit 
en Lybie et -un autre de .10 kwtts à Addis-
Abeba. De son côté, l'Allemagne dispose 
de neuf émetteurs à ondes courtes ; elle 
aussi peut couvrir l'univers et ne s'en 
fait pas faute. 

Et la France ? Elle continue à s'épon-
monner dans le vide, avec ce poste à 
ondes courtes, de 25 kwtts, dérisoire-
ment qualifié de « Paris-Mondial ». A 
son sujet, les réclamations pleuvent, tant 
des colonies que des pays étrangers où 
l'on aimerait à entendre la voix de la 
France. Parmi les réclamations, il faut 
noter une des dernières en date, celle de 
M. Polfitti, délégué de la Côte Est de 
Madagascar, qhi dit notamment : 

« La qualité des émissions de la sta-
ton « Paris-Mondial » est nettement in-
suffisante, et ses programmes ne sont 
pas assez détaillés. La réception de ce 
poste est généralement très mauvaise à 
Madagascar, et de nombreuses plaintes 
me sont parvenues à ce sujet. On pour-
rait à la rigueur s'accommoder des dé-
fectuosités de « Paris-Mondial », si la 
grande île était pourvue d'une station 
puissante, capable de relayer le poste 
métropolitain. Mais il n'en est rien, et 
tandis que les colonies étrangères sont 
toutes dotées de postes importants et 
que la radio est convenablement orga-
nisée, Madagascar dispose en tout et 
pour tout d'un poste incapable de se 
faire entendre dans toute l'Ile. » 

Cette plainte a été cent fois reproduite 
dans d'autres termes, le fonds restant le 
même. D'Indo-Chine, de Nouvelle-Calé-
donie, de partout, nous arrivent les 
échos du découragement et de la colère 
des colons isolés, incapables d'entendre 
la mère-patrie, tandis que leur récepteur 
est prodigue de programmes italiens et 
allemands. 

En temps de paix, cette insuffisance, 
pour ne pas dire cette absence de radio 
de propagande est regrettable. Elle nous 
oblige à être muet devant des émissions 
qui, sans être spécifiquement anti-fran-
çaises ne sont pas faites pour servir nos 
intérêts. En cas de conflit, ce serait bien 
pire et nous n'aurions rien pour tenir le 
monde an courant de notre cause, et l'en-
traîner économiquement et matérielle-
ment dans notre orbite. 

Il faut établir un plan de construction 
pour notre radio d'outre-mer, comme le 
généra! Ferrié en avait établi un, pour la 
radio continentale. Ce plan ne devra pas 
comprendre que des émetteurs à ondes 
courtes situés en France, mais aussi tout 
un réseau de postes à ondes moyennes, 
dans nos possessions coloniales. 

Déjà nous aurions un émetteur de 
100 kwtts, si le sinistre Jardillier n'en 
avait pas arrêté la construction dans le 

Information 
Pour le redressement du pays 

Vendredi soir, MM. Albert Lebrun, 
Edouard Daladier et Paul Raynaud ont 
assisté au banquet de la Fédération des 
journaux français à Paris et ont pronon-
cé des discours dans lesquels ils ont lan-
cé un appel au pays pour son redresse-
ment. 

M. Paul Reynaud a déclaré, notam-
ment: «Dans ce régime économique res-
tauré, pour que la France soit plus for-
te, il n'y a jamais eu plus de possibilité 
de collaboration entre toutes les classes. 
Et c'est pourquoi je m'adresse à tous 
ceux qui ont au cœur le double idéal 
qui est le nôtre : une politique étrangè-
re, indépendante et fière et un régime de 
liberté. » 

M. Daladier, après avoir examiné la 
situation financière du pays, a déclaré : 
« La violence des campagnes déclan-
chées contre notre action prouve que 
nous avons choisi la bonne route. Nos 
adversaires ifont tous leurs efforts pour 
compromettre le succès de notre projet. 

Je dénonce leur action malfaisante, 
je me moque des intrigues auxquelles 
ils se livrent. Je ne céderai à aucune de 
leurs manœuvres. Je ne serai pas plus 
l'homme de la faillite que je n'ai été 
l'homme de la guerre. .» 

M. Daladier, en terminant, a déclaré : 
«Le Gouvernement ne se laissera pas 
détourner par les critiques ni juguler 
par les manœuvres. Il poursuivra jus-
qu'au bout, avec vigueur, son action mé-
thodique. La France est désormais, sur 
la voie du redressement et rien ne l'ar-
rêtera. » 

Prenant la parole, le président de la 
République, M. Albert Lebrun a déclaré: 
« Le devoir de tous est de s'élever au 
niveau de l'intérêt général. » Il deman-
de à ceux qui l'entourent de poursuivre 
la croisade qui ramènera le pays vers 
des destins plus calmes et plus fortunés. 

Les anciens combattants 
et les décrets-lois 

M. Henri Pichot, président de l'Union 
| Fédérale des Associations françaises 

d'anciens combattants et de victimes de 
la guerre, a fait à la presse une commu-

, nication par laquelle il prononce une 
i condamnation absolue des décrets-lois : 
j « Nous serons toujours prêts à con-
j sentir à la France les concours et les 
| sacrifices indispensables à son relève-
! ment, sinon présentement, à son salut 
j nul n'a le droit d'en douter. Nous en 
; avons donné la preuve en 1934, en 1935, 

et depuis nous la donnons encore eha-
. que jour. 

« Mais nous voulons savoir à quoi nous 
nous engageons après deux pénitences 
sans résultat. Enseignés par l'expérience, 
nous n'accepterons que des sacrifices 
salutaires, c'est-à-dire socialement équi-
tables et nationalement efficaces. Les 
mesures du gouvernement Daladier-Rey-
naud ne sont pas équitables et ne seront 
pas efficaces. » 

Pour équilibrer le budget de Paris 
Les décrets-lois vont avoir une pro-

fonde incidence sur le budget de la Ville 
de Paris, déjà en déficit de 1.300 mil-
lions. Ce déficit va être notablement ac-
cru par les charges nouvelles imposées à 
la capitale par les décrets Paul Reynaud, 
et, pour établir un équilibre budgétaire 
des dépenses proposées par l'adminis-
tration, celle-ci envisage la nécessité de 
doubler les impositions municipales. 

Le trafic des chemins de fer français 
Pendant la semaine du 29 octobre au 

4 novembre 1938, les recettes de la So-
ciété nationale des chemins de fer fran-
çais ont été de : 

Voyageurs, 91.657.000 francs ; bagages, 
162.000 fr. ; colis postaux, 10.992.000 fr.; 
marchandises, 190.727.000 francs. 

Soit au total 294.988.000 fr., en aug-
mentation de 22.789.000 fr. sur la semai-
ne correspondante de 1937. 

Depuis le 1er janvier dernier, le total 
des recettes s'établit à 12.418.619.000 fr., 
en augmentation de 2.057.703.000 fr. sur 
la période correspondante de 1937. 

i Revendications allemandes 
Maintenant que l'Allemagne a présenté 

de nouvelles demandes pour la cession 
de nouveaux territoires en Tchécoslova-
quie, le Reich réclame l'ancienne ville 
slovaque de Theben, sur la rive tchécos-
lovaque du Danube, au nord de Bra-
tislava. 

S II demande aussi Karldorf, Wolttlal et 
! Oberufer. Avant la guerre ces villes ap-
! partenaient à la Hongrie, 
i Les troupes allemandes préparent ac-
! tuellement des pontons pour traverser 
: le Danube et occuper les villes. La rai-
! son donnée par l'Allemagne pour justi-

ter ses demandes au sujet de Theben est 
i son désir de construire un port nouveau. 

imiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiuiiiiiuiuiiiiiiiiiiiiiiMiiiii 
centre de la France pour tenter de^ la 
faire reprendre dans la région parisien-
ne où il serait détruit au premier bom-

j bardement. 
L'herbe ne repoussait pas là où passait 

Attila. Les antennes ne se dresseront-
elles pins là où a passé Jardillier ? 

Rapatriement des Italiens 
Le comte Ciano, ministre des affaires 

étrangères, a décidé la constitution 
d'une commission pour le retour, en Ita-
lie, des Italiens vivant à l'étranger et 
qui, spécialement après la conquête de 
l'empire, veulent revenir dans leur pa-
trie. Cette décision est considérée com-
me exceptionnellement importante. Cette 
commission pourra être appelée à rédi-
ger un véritable statut des Italiens rési-
dant à l'étranger qui, on le sait, sont 
plusieurs millions. 

L'autonomie de 9a Slovaquie 
Le Parlement commence, samedi, la 

discussion de la loi constitutionnelle, 
accordant l'autonomie à la Slovaquie. 

La Slovaquie constitue une partie au-
tonome de la République tchécoslovaque. 
Le pouvoir exécutif, en Slovaquie, est 
exercé par un gouvernement de cinq 
membres responsables devant une Diète 
autonome slovaque. 

Le gouvernement slovaque est nommé 
par le Président de la République, sur 
la proposition de la présidence de la 
Diète slovaque. 

Les troubles en Palestine 
Des recherches militaires d'envergure 

ont amené la découverte d'une grande 
quantité d'armes et de munitions. De lé-
gers incidents ont marqué la matinée. 
Deux Arabes ont été blessés à coups de 
feu à Haïffa. La police a arrêté un Ara-
be qui dissimulait sous ses vêtements un 
pistolet et des cartouches. 

Les terroristes ont mis le feu à une 
conduite de pétrole aux environs immé-
diats de Haïffa. La police a arrêté plu-
sieurs suspects. 

 HPQ 
EH PEU DE MOTS... 

■— Le Congrès des maires de France 
tiendra ses assises à l'Hôtel de Ville de 
Paris, du mardi 22 au vendredi 25 no-
vembre 1938. 

— Un projet de décret-loi adopté par 
!e Conseil des ministres polonais, inter-
dit la création de loges maçonniques et 
dissout toutes les loges existantes en Po-
logne. 

— Le bilan de la Banque de France 
pour la semaine du 3 au 10 novembre 
fait ressortir une encaisse-or de 55 mil-
liards 608.329.303 fr. 77, sans change-
ment sur la semaine précédente. 

— Dimanche, auront lieu à Colmar les 
grandes fêtes de la libération pour com-
mémorer le vingtième anniversaire de 
l'entrée des troupes françaises dans cette 
ville. 

— Le prix Nobel de la Paix, pour 
1938, a été attribué par le. Parlement 
norvégien au Comité Nansen pour les 
réfugiés, dont le siège est à Genève. 

— Une motion demandant l'abolition 
de la peine de mort pour une période de 
5 ans, à titre d'expérience, a été adoptée 
par la Chambre des Communes anglaises, 
par 114 voix contre 89. 

UNIV ÂHORS 

La vie à deux. 
La vie à deux, disait Sainte-Beuve, est , 

peut-être le problème le plus compli- ■ 
qué qui soit. \ 

D'accord ! répond de Londres un psy- ! 
chanaliste distingué, le docteur Grit-
ffiths, qui vient de faire un très long 
exposé sur toutes les questions intéres-
sant « le couple » et exhortant celui-
ci à recueillir l'avis désintéressé d'une 
troisième personne qui pourrait être 
soit le médecin, soit un prêtre. 

Toujours est-il que dans la charte 
conjugale qu'a proposée M. Gritffiiths à 
ses auditeurs, figurent trois apophteg-
mes qui paraissent marqués au coin de 
la raison. 

Les voici : 
1° Chaque individu doit admettre son 

propre égoïsme. 
2° Il doit reconnaître la personnalité 

de son conjoint. 
3° Il doit en faciliter le développe-

ment. 
En concluant sa conférence, il s'est 

adressé plus spécialement aux femmes : 
— Et vous, mesdames, leur a-t-il dit, 

vous ne devez,, à aucun prix, abandon-
ner, sous prétexte d'affection, votre in-
dividualité. Vous deviendriez vite mono-
tones... 
Rue de Rivoli. 

M. Paul Raynaud, de retour aux Fi-
nances, après huit ans d'absence, y a 
trouvé, dans le bureau qu'il occupe et 
qu'avait occupé, avant lui, M. Poincaré, 
une pendule qui ne marchait plus. 

— Depuis quand cette pendule est 
donc arrêtée ? démanda le nouveau mi-
nistre. 

— Depuis l'arrivée ici de M. Vincent 
Auriol, répondit l'huissier. Elle s'est bri-
sée le lendemain de son arrivée, et il ne 
l'a jamais fait réparer. 

— Ah 1 fit M. Paul Raynaud, je com-
prends maintenant pourquoi il cherchait 
constamment midi à quatorze heures ! 
Idiotie. 

Deux poissons rouges tournent dans 
un aquarium depuis de longs mois déjà, 
lorsqu'un jour l'un d'eux se retourne et, 

Nous publions ci-dessous la belle 
étude de M. Maurice Mirouse, profes-
seur agrégé au lycée Gambetta sur 
l'Université de Cahors. Nos lecteurs 
seront heureux de trouver ici cette 
page d'histoire quercijnoise qui fut 
écoutée avec tant d'intérêt, lundi der-
nier, à la cérémonie inaugurale de 
l'Université populaire. 

** 
Avant d'écouter des voix plus autori-

sées que la mienne vous parler de cette 
université populaire que nous inaugu-
rons ce soir, avant d'apprendre tous les 
espoirs, toute la foi que les organisa-
teurs ont mis dans cette œuvre nouvelle 
et quels sont les buts qu'ils veulent 
poursuivre, vous voudrez bien me per-
mettre d'exalter le premier cette créa-
tion par l'évocation d'un glorieux passé. 

L'université populaire n'est pas sans 
généalogie, elle est la fille de l'ancienne 
université de Cahors, par suite, à peine 
recréée, elle peut s'enorgueillir de plu-
sieurs quartiers de noblesse. 

En effet, de tout temps, la ville de 
Cahors a été célèbre par ses bonnes élu-
des. Les premières écoles avaient été 
fondées par les évêques ou les moines 
bénédictins. L'enseignement était sur-
tout donné dans le cloître de la cathé-
drale. Mais à partir du xni° siècle, les 
écoles existantes se révélèrent insuffi-
santes. D'autre part, pour achever leurs 
études et pour l'obtention des grades, 
les étudiants devaient se rendre à Tou-
louse ou à Montpellier. Aussi Jean XXIJ. 
devenu pape se souvint des difficultés 
qu'il avait éprouvées pour compléter 
son instruction. II se rappela qu'il avait 
dû quitter son pays natal et c'est pour 
éviter à ses compatriotes d'analogues 
séparations qu'il résolut de créer dans 
cette ville une université semblable à 
celle de Toulouse ou de Montpellier. 

La bulle de fondation fut donnée en 
Avignon le 7 juin 1331, la 16e année du 
pontificat de Jean XXII. 

La nouvelle école comprit quatre fa-
cultés : Art et Grammaire, Droit, Méde-
cine et enfin Théologie. Elle était dotée 
par la volonté du pape bienfaiteur des^ 
mêmes privilèges que celle de Toulouse' 
créée un siècle plus tôt. 

Dès les premières années de son exis-
tence, la nouvelle université fut pros-
père. Les registres consulaires nous rap-
portent que les consuls dépensaient 
beaucoup d'argent pour lui donner plus 
d'éclat et ils avaient même inauguré une 
singulière coutume que je ne peux 
m'empêcher de vous dire. Les étudiants 
qui s'étaient distingués par leur savoir, 
les professeurs les plus zélés et les plus 
renommés étaient récompensés, non 
comme aujourd'hui par des doctes ou-
vrages ou par des décorations, mais pai-
ries confitures. Oui, par des confitures. 
Il est vrai que les pots qui les renfer-
maient étaient des vases en argent ci-
selé. 

Malheureusement, l'université eut très 
vite à souffrir de la crise générale pro-
voquée par la guerre de cent ans. Ce-
pendant, les Anglais devenus maîtres du 
Quercy après le traité de Brétigny en 
1360 comprirent tout l'intérêt de l'œu-
vre créée par Jean XXII et par ordon-
nance rendue à Angoulême le 4 février 
1367 le prince de Galles confirma tous 
les privilèges des quatre facultés cadur-
ciennes. Presque aussitôt il approuva la 
fondation du collège Pellegry. Dans ce 
collège devaient être entretenus gratui-
tement 13 étudiants pauvres de l'univer-
sité. 

Mais Cahors n'avait pas accepté de 
gaieté de cœur la domination étrangère, 
le Quercy se souleva et fut bientôt dé-
barrassé de l'envahisseur. 

Charles V, roi de France, ne put res-
ter insensible à tant de fidélité et de 
patriotisme et le 26 janvier 1370 il 
confirmait à son tour les privilèges de 
l'université. 

L'année suivante, Bernard de Ruthe-
na, archevêcme de Naples mais origi-
naire de Cahors, fonda le collège de Ro-
dez chargé d'entretenir comme le col-
lège Pellegry un certain nombre d'étu-
diants pauvres. Cependant à cette date, 
et dans les années qui suivent immé-
diatement, l'institution de Jean XXII 
était sans doute moins brillante que 
dans ses premières années. C'est en 
tout cas ce que nous lisons dans l'acte 
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arrêtant sa course, demande à son 
compagnon : 

—: Puis-je vous demander ce que vous 
comptez faire dimanche prochain ? 

Humour anglais. 

de fondation du collège de Rodez. Cet 
acte en effet nous dit que : « Par suite 
« des guerres qui ont désolé ce pays, 
« l'université est très affaiblie et en 
« quelque sorte anéantie. » 

La guerre avait donc réduit l'activité 
des grandes écoles de Cahors, la paix 
leur rendit toute leur prospérité et la 
deuxième moitié du xve siècle sera un 
des moments les plus brillants de l'insti-
tution'de Jean XXIL En 1473, la créa-
tion du collège Saint-Michel ne fit qu'ac-
célérer l'essor de l'université. Ce collè-
ge qui fut un élément incontestable de 
prospérité avait été fondé lui aussi pour 
l'entretien d'étudiants sans fortune. Je 
me permets de vous rappeler qu'il fut 
installé dans la partie est du lycée ac-
tuel. L'acte de fondation de ce collège 
ne nous apporte aucune indication sur 
le développement des études à cette da-
te. Par contre les livres consulaires sont 
beaucoup plus éloquents et nous y trou-
vons que le xv8 siècle finissant vit à 
Cahors plus de 4.000 étudiants assidus 
aux différents cours professés dans nos 
facultés. 

• Ce mouvement aurait dû, semble-t-il, 
aller s'amplifiant " avec la Renaissance 
qui dans beaucoup d'autres régions don-
na une. si heureuse et si salutaire impul-
sion aux études. Il n'en fut rien. Au 
contraire le xvi° siècle ne verra pas des 
effectifs plus nomgreux que ceux que je 
viens de vous indiquer. Cela tient sur-
tout au fait que les protecteurs naturels 
de l'université, les évêques, ne furent 
plus choisis dans les vieilles familles du 
Quercy. Les évêques quercynois, jaloux 
d'une institution qui constituait le plus 
beau fleuron de leur couronne épisco-
pale, n'avaient qu'un désir : accroître 
sa renommée et son prestige Aussi ils la 
surveillaient étroitement. Or, à partir du 
règne de Louis XII, ces évêques origi-
naires du Quercy furent remplacés par 
des prélats Italiens qui ne s'intéressaient 
qu'aux revenus sonnants et trébuchants 
de leur bénéfice et pour qui l'université 
était le dernier des soucis. Ces évêques 
étrangers occupèrent le siège de Cahors 
de 1514 à 1557. Cela amena un certain 
relâchement dans les études et la disci-
pline. Il est vrai que déjà à la fin du XV 
siècle, un éminent professeur, Guillau-
me Bénedicti, s'était plaint de la négli-
gence et de la dissipation des élèves. 
Dans un traité de droit Romain, il trou-
va une place pour dire qu'il y avait 
dans le nombre de ses auditeurs des 
jeunes gens paresseux, qui au lieu 
d'écouter le professeur bâtissent des 
châteaux en l'air, comptent les poutres 
du plafond ou les tuiles des toits des 
maisons voisines, « mimeront tegulas ». 
Les étudiants de noble maison restent 
au lit et envoient leurs répétiteurs sui-
vre les cours à leur place. D'autres étu-
diants, ajoute Bénédicti, et le cas est 
pendable, au lieu d'écrire la leçon sous 
la dictée du professeur composent tout 
simplement des chansons ou rédigent 
des lettres d'amour et des déclarations 
enflammées aux belles cadurciennes. Ils 
vont à l'église pour voir les femmes et 
les filles et c'est pourquoi l'illustre pro-
fesseur exhorte aussi les bourgeois de 
Cahors à bien surveiller leurs femmes 
et leurs filles... 

Par ailleurs il y a eu aussi des plumes 
indiscrètes qui ont osé écrire que le 
grand nombre des étudiants des ancien-
nes facultés de Cahors ne provenait pas 
tant de la grande réputation et du sa-
voir des professeurs qui y enseignaient, 
que de l'excellence du vin que l'on y bu-
vait à bon marché. 

Tout cela n'est cependant qu'un côté 
de la question, le côté plaisant. Et vous 
comprenez bien que quelques fredaines 
d'étudiants ne prouvent nullement que 
l'université était corrompue. D'ailleurs 
les textes de l'époque nous démontrent 
au contraire que l'œuvre créée par lt 
papauté en 1331 obtenait toujours les 
plus brillants succès. Les chroniques 
nous disent que les jeunes gens 
affluaient non seulement du midi de la 
France mais aussi des royaumes trans-
pyrénéens de Navarre, d'Aragon, de Va-
lence et de Cordoue. Les registres nous 
signalent même qu'après la venue dans 
la capitale du Quercy du toulousain 
Cujas qui enseigna le droit Romain, on 
vit affluer de tous les pays et même de 
Suéde un « grand concours de jeunesse 
studieuse ». 

(A suivre). M. MIROUSE. 

IIIIHIII 311BUIIIIIUIIE mœaœm 

Le juge. — Vous êtes accusé d'avoir 
jeté votre belle-mère par la fenêtre. 

L'accusé. — Oui, Monsieur le juge, je 
l'ai fait sans réfléchir. 

Le juge. — Je veux bien vous croire, 
car vous vous rendez compte du danger 
qu'il y avait pour les passants ? 

Rêve de puces. 

Deux puces sur le point de se marier, 
font des projets d'avenir. 

— Vois-tu, dit le mâle. Si nous deve-
nons riches, nous quitterons notre barbe 
et nous achèterons un chien. 

Morale marseillaise. 

— On commence par voler une sucet-
te chez l'épicier du coin et puis, plus 
tard, on devient policier ! 

LB LISEUÇ, 
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UNIVERSITE POPULAIRE 

Voici le programme général des cours 
du deuxième degré qui seront donnés au 
Lycée Gambetta, à 2"0 heures 30, de no-
vembre 1938 à mai 1939. 

L'abonnement annuel à ces cours est 
de 10 francs pour une carte d'auditeur. 
Les cartes pourront être retirées à la 
première conférence. 

Programme 
1. M. Dubernard, 23 novembre, du 

Moyen-Age au mercantilisme. 
2. M. Favarel, 25 novembre, Rapports 

de la France et de l'Allemagne (1er 

cours). 
3. Mme Favarel, 3 décembre, Connais-

sance du monde intérieur : la Conscien-
ce. 

4. M. Mirouse, 9 décembre, Vie écono-
mique des Etats autarciques de l'Eu-
rope (1er cours). 

5. M. Raynaud, 19 décembre, La 
houille blanche. 

6. M. Salesses, 20 décembre, Le passé 
littéraire du Quercy (1er cours). 

7. M. Salesses, 22 décembre, Le pas-
sé littéraire du Quercy (2° cours). 

8. M. Favarel, 23 décembre, Rapports 
de la France et de l'Allemagne (2e cours). 

9. M. Dubernàrd, 5 janvier, Les phy-
siocrates, le Dr Quesnay. 

10. M. Bégué, 7 janvier, La naissance 
du moi : Chateaubriand. 

11. Mme Favarel, 9 janvier, Conscien-
ce et insconscient. 

12. M. Mirouse, 20 janvier, Vie écono-
mique des Etats autarciques de l'Euro-
pe (2° cours). 

13. M. Raynaud, 23 janvier, L'élec-
trifleation des campagnes. 

14. M; Bégué, 27 janvier, L'explosion 
de l'instinct : A. de Musset. 

15. M. Salesses, 31 janvier, Le passé 
littéraire du Quercy (3e cours). 

16. M. Favarel, 3 février, Rapports de 
la France et de l'Allemagne (3e cours). 

17. M. Raynaud, 6 février, Le télé-
phone. 

18. Mme Favarel, 13 février, Conscien-
ce individuelle et conscience collective. 

19. M. Dubernard, 15 février, L'Ecole 
libérale de David Hume à Ricardo. 

20. M. Galan, 16 février, Utopistes et 
utopies. 

21. M. Mirouse, 17 février, Vie écono-
mique des Etats autarciques de l'Euro-
pe (3° cours). 

22. M. Favarel, 24 février, Rapports de 
la France et de l'Allemagne (4° cours). 

23. M. Bégiié, 25 février, La création 
métaphysique : A, de Vigny. 

24. M. Salesses, 28 février, Le "passé 
littéraire du Quercy (4° cours). 

25. M. Salesses, 7 mars, Le passé lit-
téraire du Quercy (5e cours). 

26. M. Galan, 9 mars, Rabelais lu en 
1938. 

27. M. Mirouse, 10 mars, Vie économi-
que des Etats autarciques de l'Europe 
(4e cours). 

28. M. Bégué, 18 mars,, Le secret de 
l'Harmonie : A. de Lamartine. 

29. M. Dubernard, 22 mars, Les socia-
listes français de St-Simon à Proudhon. 

30. M. Galan, 30 mars, Quelques grands 
aspects de l'industrie contemporaine (1er 

cours). 
31. Mme Favarel, 17 avril, Conscience 

psychologique et conscience morale, sa-
voir et moralité (l"r cours). 

'32. M. Galan, 20 avril, Quelques 
grands aspects de l'industrie contem-
poraine (2e cours). 

33. M. Mirouse, 21 avril, Vie économi-
que des Etats autarciques de l'Europe 
(5e cours). 

34. Mme Favarel, 24 avril, Conscience 
psychologique et conscience morale, sa-
voir et moralité (2" cours). 

35. M. Dubernard, 26 avril, Socialis-
me allemand de Rodbertus à Karl 
Marx. 

36. M. Favarel, 28 avril, Rapports de 
la France et de l'Allemagne (5e cours). 

37. M. Bégué, 29 avril, La poésie de 
l'homme total : V. Hugo. 

38. M. Galan, 4 mai, Esprit critique et 
démocratie. 

39. M. Raynaud, 8 mai, La T.S.F. 

-<>8K>-

LA QUESTION DU BLE D'ECHANGE 

M. René Besse a été reçu le 16 novem-
bre par M. Queuille, Ministre de l'Agri-
culture, avec lequel il a eu une longue 
conversation au sujet des règles en vi-
gueur touchant l'échange de blé contre 
farine et de blé contre pain dans le ca-
dre de la consommation familiale. 

M. René Besse tout en rendant hom-
mage à l'esprit de large compréhension 
avec lequel le Service des Contributions 
Indirectes applique dans le département 
du Lot, une législation et une réglemen-
tation aussi touffue et souvent aussi vexa-
toire, s'est fait l'interprète des protesta-
tions qui se sont élevées de toutes parts 
et qui ont trouvé leur écho au Conseil 
général, au sujet de l'obligation imposée 
aux meuniers et boulangers échangistes 
de payer au tarif maximum la taxe ex-
ceptionnelle de résorption sur les quan-
tités de blé reçues par eux à titre de 
rémunération. 

Il a rappelé qu'un décret récent 'avait 
fixé des règles beaucoup plus douces 
pour les propriétaires fonciers recevant 
en blé le montant de leur fermage. 

M. Queuille a indiqué que, saisi de 
nombreuses protestations, il avait d'ores 
et déjà invité le Conseil d'administration 
de l'Office national du blé à délibérer à 
nouveau sur cette importante question. 

M. René Besse a également protesté 
contre les dispositions du décret-loi 
tout récent qui rétablit pour les cultiva-
teurs échangistes la formalité du bon 
d'exonération dorénavant dénommé bon 
d'échange et dont la création, à plusieurs 
reprises différentes, a été écartée par le 
Parlement. 
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Le désespoir 
d'un facteur 

_ Le malheureux, complètement immobi-
lisé par des cors aux pieds, supplie qu'on 
lui donne du Diable. « Le Diable » enlè-
ve les cors en six jours, pour toujours. 
Toutes pharmacies et pharmacie Orliac 
à Cahors. 

Lésion d'honneur 
Dans la dernière promotion de la Lé-

gion d'honneur (promotion de l'expor 
sition) nous relevons le nom de M. Louis 
Perrot, propriétaire du magasin « Au 
Pont de la Tournelle », à Paris, qui a 
été promu au grade de chevalier. 

Nous adressons à M. Perrot, dont la 
famille habite Labastide-Murat, nos vi-
ves félicitations. 

Administration préfectorale 
Par arrêté du Ministre de l'intérieur, 

notre excellent compatriote, M. Dilhac, 
conseiller de 3° classe au Conseil de pré-
fecture interdépartemental de Lyon, est 
promu à l'échelon supérieur de sa classe. 

Nous adressons à M. Dilhac nos félici-
tations. 

Faculté de médecine de Bordeaux 
Notre jeune compatriote, M. Frapin, 

étudiant à la Faculté de médecine de 
Bordeaux, a obtenu un 3e prix, une mé-
daille de bronze (Prix Godard), 
iiiiiiiiiuiiiiiiiiiiiniiiiiniiiiiiiiiiiiiiisiiiiiiiiiin 

Valorisez vos billets en achetant 
Une montre utile, 
Un bijou qui reste. 

L'or augmente toujours de valeur 

BIJOUTIER-ORFEVRE, CAHORS 
Echange au plus haut cours vieux 

biloux, monnaies or et argent 
;>Ui!i]itlklllll<UUtllilîlllllliltlillliilliiIlllliUIIID 
ETAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 

du 11 au 18 novembre 1938 
Naissances 

Conquet Jacqueline, avenue Ecole-Nor-
male. 

Sicard Yvette, route de Paris. 
Publications de mariages 

Carmen Antonio, conducteur d'autos, et 
Gravisaco Rosario, S.P., à Cahors. 

Vallé Simon, adjudant au 16» R.T.S., à 
Canors, et Bienvenu Annette, profes-
seur de coupe, à Castres (Tarn). 

Mariage 
Trémolières Jean-Marie, employé de com-

merce, et Delluc Léontine. 
Décès 

Bédrines Marcel, cultivateur, 48 ans, aux 
Mathieux. 

Capy Jean, S.P., 82 ans, rue Rousseau, 10. 
Lacombe Françoise, Vve Teulières, S.P., 

81 ans, au Payrat. 
Delpech Julien, retraité des chemins de 

fer, 80 ans, rue Wilson. 
Alvitre Jean, ouvrier tailleur, 69 ans, rue 

Wilson. 
Pradal Jean, cultivateur, 78 ans, rue 

Wilson. 
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SERVICE DES PHARMACIES 

Le service pharmaceutique sera assuré 
le dimanche 20 novembre toute la jour-
née et le lundi matin 21 novembre, par la 

Pharmacie HEILLES 

->:€<-
SERVICE MÉDICAL 

Le service médical sera assuré le di-
manche 20 novembre par le 

Docteur CALVET 
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MESDAMES, 
Ne cherchez plus, car il n'y a pas 

mieux ni plus agréable que l'Indéfrisable 
Huila-Purfleur. Sans appareil, sans élec-
tricité, sans chauffeur, sans vapeur sur 
la tête, rien de tout ce qui fatiguait la 
cliente et ses cheveux ; une huile végé-
tale sur les cheveux enroulés, qui les 
revitalise pendant qu'elle les frise et 
c'est tout. L'Indéfrisable Huila-Purfleur 
est une merveille et le fruit de 16 années 
de minutieuses recherches pour donner 
à la cliente le maximum de satisfaction. 

C'est la propriété de M. POPOVITCH 
Spécialiste renommé d'Indéfrisables 
4, rue Mal-Foch, CAHORS. — Tél. 170 

Pas plus cher, mieux, plus chic 
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SAMEDI 
et DIMANCHE (en soirée) 

DIMANCHE (matinée) 
Le film le plus gai de l'année 

Les Deux Combinards 
avec l'inénarrable comique 

Georges MILTON 
AVEC 

Jules BERRY, CHARPIN 
Josseline GAEL 

EN COMPLEMENT : 
Un superbe film policier à la gloire de 

la police montée canadienne. 

Patrouille secrète 
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PMISdesFEîES 
SAMEDI 19, DIMANCHE 20 NOVEMBRE 

(en soirée à 20 h. 45) 
DIMANCHE (matinée à 15 heures) 

Victor FRANCEN 
DANS 

J'accuse 
Un film d'Abel GANCE 

Une extraordinaire évocation de la 
Guerre qui menace l'Europe. 

j'accuse est un appel à la Paix. 
J'accuse ne peut se comparer à aucune 

autre production dite contre la guerre. 
J'accuse est le film de 4 millions d'an-

ciens combattants. 
Le premier film français qui a reçu la 

grande Médaille d'Or du C.I.D.A.L.C. qui 
groupe 52 Nations. 

Tout le monde voudra voir J'accuse. 

Le bal des sapeurs-pompiers 
Sous le signe du « bon accueil », la 

commission du Bal des Sapeurs-pom-
piers continue ses visites dominicales et 
domiciliaires. Ce n'est pas l'irruption 
brusquée — et pour cause ! — sur « in-
vitation » ? lancée du haut des airs 
dans une atmosphère d'alerte par l'ap-
pel sinistre de la sirène d'alarme. L'Î 
casque brillant de cuivre évoquant l'in-
cendie a fait place au placide képi de la 
tenue de ville. 

C'est le toc-toc discret, déférent, mais 
familier, annonçant des visiteurs de 
bonne compagnie... pour tout dire, la dé-
légation de la Compagnie des Sapeurs-
Pompiers de Cahors qui continue avec 
un égal succès sa tournée de collecte 
pour le bal qu'ils doivent offrir à la po-
pulation cadurcienne le 4 décembre pro-
chain. 

Si Cahors depuis longtemps semble 
immunisé de péril d'incendie (passons... 
passons vite !) grâce à de rapides in-
terventions localisées à chaque quartier, 
il ne faut pas croire que nos dévoués 
pompiers ne furent jamais dérangés en 
bloc au cours de ces derniers temps. 

Les communes avoisinantes de Maxou, 
Vers, St-Géry, Mercuès, Castelnau, Ca-
tus, Lalbenque, etc.. firent connaissan-
ce l'été dernier avec notre moto-pompe 
automobile municipale et ses 14 pom-
piers, promptement rendus sur le lieu 
du sinistre ou sans heurts, avec une 
parfaite organisation, tous dangers gra-
ves d'incendie furent conjurés. 

Il sied de reconnaître que si de pa-
reils résultats ont pu être obtenus grâce 
au matériel d'incendie dont dispose 
Cahors. qui est le dernier mot de la 
technique moderne, la plus grande part 
fen revient à notre équipe de sapeurs-
pompiers où la bonne volonté, le dé-
vouement et le courage s'allient à la 
compétence voulue exigée pour la ma-
nœuvre d'appareils entièrement nou-
veaux. 

Nos voisins ont pu en faire l'expé-
rience ! Quant aux Cadurciens, il leur 
reste à collaborer dans la plus large me-
sure possible au prochain bal des sa-
peurs-pompiers. ■— La Commission du 
Bal. 

RÉPONSE DES BOULANGERS 
Nous avons publié une note relative 

à l'arrêté préfectoral qui fixe les condi-
tions dans lesquelles doit s'effectuer 
l'échange du blé contre de la farine et 
du pain. 

Nous recevons à ce sujet une inté-
ressante communication de M. Bourriè-
res, président de la Fédération de la 
boulangerie du Lot. L'extrême abondan-
ce des matières nous oblige à en remet-
tre la publication à notre prochain nu-
méro. 

Chez les cheminots retraités 
Le 17 novembre, à 9 heures, ont eu 

lieu, à Bégoux, les obsèques de M. Del-
pech, retraité des chemins de fer. Le 
camarade Delpech était le doyen de 
l'Union amicale des cheminots retraités 
de Cahors affiliée à la Fédération natio-
nale des retraités des chemins de fer. 

Une délégation des camarades chemi-
nots retraités de l'Union amicale de 
Cahors, assistait aux obsèques. 

Au nom de la Fédération nationale des 
retraités des chemins de fer, tous les ca-
marades de l'Union amicale des chemi-
nots retraités de Cahors adressent à la 
famille de très sincères et émues condo-
léances. 

Â Cahors 
Agence exclusive 

DUCRETET-THOMSON 

Evadé mais repris 
Le nommé Charles Bezoteaux, 19 ans, 

de Cahors, s'était évadé le 5 novembre 
dernier de la colonie d'Eysses où il est 
détenu pour vol. Il vient d'être arrêté 
dans le rapide de Bordeaux-Saintes où 
il était monté sans billet pour se rendre 
à Nantes où habite son oncle. 

Bezoteaux a été ramené à la colonie 
d'Eysses. 

Vol de fagots 
Jeudi soir, le nommé Léon Dabat, 

28 ans, sans domicile fixe, avait pénétré 
dans le bûcher de M. Estournel, faubourg 
St-Georges et emporté des fagots. Sur-
pris par des témoins, il prit la fuite. 
Mais plainte ayant été portée à la police, 
les agents Meyre et Lafon se mirent à sa 
poursuite et l'arrêtèrent route de Lalben-
que. 

Amené au bureau de police, il a été 
enfermé au violon où il a passé la nuit, 
et vendredi matin, il a été conduit ait 
Parquet, et après interrogatoire, écroué 
à la prison. 

Suicide 
Mme veuve Françoise Bourthoumieux, 

72 ans, domiciliée à Pille-Basse (com-
mune de Montdoumerc) a été trouvée 
pendue à une poutre de fournil, par son 
petit-fils. Mme Bourthoumieux était de-
puis longtemps neurasthénique. 

Accident 
Au cours de travaux de réparations 

chez M. Lapergue, propriétaire à Mar-
cilhac, un ouvrier maçon a eu un pied 
pris sous une grosse pierre. 

Assez gravement blessé, il a été exa-
miné par M. le Docteur Cousy qui lui a 
prescrit 15 jours de repos. 

Accident du travail 
En vérifiant des appareils électriques, 

Mme Jeanne Chassaing, employée à la 
Société d'éclairage général, a reçu dans 
l'œil droit un éclat de porcelaine. 

Elle a reçu les soins-de M. le docteur 
de Nazaris qui lui a ordonné un repos 
de 8 jours. 

Relaxé 
Le tribunal correctionnel de Figeac 

avait condamné à 100 francs d'amende 
pour pêche avec explosifs M. Clamagi-
rand, de Figeac. Sur appel, la Cour 
d'Agen a relaxé M. Clamagirand. 

Trouvailles 
Il a été trouvé une fourrure par Mme 

Laplaze et également une fourrure par 
M. Cornil. 

Association des Anciennes Élèves 
du Lycée Clément-Marot 

Les membres de l'Association sont 
priées d'assister nombreuses à la réunion 
générale du jeudi 24 novembre, à 17 heu-
res. 

On prendra le thé et on organisera un 
banquet et une sauterie pour les vacan-
ces du Nouvel an. 

AVENIR CADURCIEN 

Fête de la Sainte-Cécile 

Renouvelant une vieille tradition, no-
tre société musicale célébrera digne-
ment la Sainte-Cécile, le dimanche 4 
décembre prochain. 

Un concert de choix sera offert au pu-
blic, sur les allées Fénelon, de 15 h. à 
16 heures. 

A l'issue du concert, défilé en ville. 
Itinéraire : boulevard Gambetta, rue 
Foch, place du Marché, rue Clémenceau, 
dislocation. 

A 
Une soirée dansante offerte aux 

membres patrons et honoraires, à la po-
pulation cadurcienne, sera donnée le sa-
medi 17 décembre prochain, à 21 h., au 
Théâtre municipal. 

De la gaieté, de la joie, dans une saine 
distraction. Voilà les perspectives de la 
soirée en préparation et dont nous re-
parlerons par la suite. 

** 
Tambours et Clairons. — La Diane ca-

durcienne étant en voie de réorganisa-
tion, le Directeur informe les parents 
désireux de faire apprendre le tambour 
ou le clairon à leurs enfants et par la 
suite la musique de bien vouloir les 
présenter soit à son domicile, rue de la 
Préfecture, tous les jours, ou de préfé-
rence au siège de la société les diman-
ches matin, de 11 h. à midi. Suivant les 
aptitudes des enfants qui lui seront 
confiés, des cours de solfège et d'instru-
ment seront organisés par la suite. 

Il insiste tout particulièrement sur 
les avantages accordés aux jeunes gens 
sachant jouer d'un instrument à leur en-
trée au régiment. 

Pendant la journée du 4 décembre 
prochain, une vente d'insignes, dont le 
produit est destiné à l'achat de tam-
bours et de clairons, sera organisée par 
la Société. 

La surveillance pendant la nuit 
Au sujet des objets que M. Agulo, 

agent de police privée, trouva dans 
l'avenue de l'Abattoir et apporta au 
Commissariat de police, une enquête a 
été ouverte par M. Caussié.- Il a été éta-
bli que les rouleaux de fer, les rouleaux 
de. plomb ont été volés dans les maga-
sins des P.T.T., avenue de l'Abattoir. 
Quant au sac d'avoine, on n'a pas enco-
re retrouvé le propriétaire. 

L'enquête continue pour rechercher le 
cycliste, l'auteur dé ces vols. 

Auto contre auto 
Ces jours derniers, une auto conduite 

par M. Cances, industriel à St-Céré, est 
entrée en collision avec l'automobile de 
la poste rurale conduite par le chauffeur 
Taurànd. 

Pas d'accident de personnes, mais les 
dégâts matériels sont assez importants. 

Mise en liberté provisoire 
Le 17 août, l'huissier Boudon de la 

Roquette, de Figeac, était mis en état 
d'arrestation pour insuffisance de comp-
tabilité. Il avait demandé sa mise en li-
berté provisoire au juge d'instruction qui 
la lui refusa. 

La Cour d'appel d'Agen avait maintenu 
la détention jusqu'à plus ample informé. 

Le 17 novembre, les vérifications ayant 
été faites par les soins des enquêteurs 
désignés par la Cour, cette affaire est 
revenue en Chambre du Conseil devant 
la Chambre des mises en accusation. 

Après avoir entendu M" Faugère, avo-
cat de M. Boudon de la Roquette, la Cour 
a décidé que l'huissier serait mis en li-
berté le 18 novembre. 

Grande réunien d'information 
au Théâtre 

On nous prie d'insérer : 
Le Comité cadurcien de l'Action ca-

tholique organise au Théâtre municipal, 
le mardi soir, 22' novembre, à 8 h. 1/2, 
une réunion publique d'information. 
M. Philippe de Las Cases, avocat à la 
Cour d'Appel de Paris,, conférencier 
de grande classe, traitera le sujet sui-
vant : « Le Catholicisme social au ser-
vice de la civilisation en péril. » 

De tous côtés, on fait appel aux « for-
ces spirituelles ». 

De tous côtés, on proclame qu'il faut 
« refaire la France ». 

Dans l'esprit de collaboration qui 
est celui des organisations, en dehors 
de toute visée électorale, de toute préoc-
cupation politique ou partisane, tous les 
gens de bonne volonté répondront à cet 
appel. _ j>,j. i [ 

Entrée gratuite. Location ouverte au 
Théâtre à partir du 18 novembre. 

CHRONIQUE AERONAUTIQUE 
Activité aérienne du 11 novembre au 

18 novembre 1938 : 2 h. 3 inimités de vol, 
dont 28 minutes en D.C. par MM. Dagès 
et Denat, avec MM. Barthélémy et René 
Barreau. 

Se sont entraînés seuls : MM. Barthélé-
my, René Barreau, Robert Barreau et de 
Nazaris. 

L'Auto-Plan qui poursuit ses essais sur 
le terrain d'Agen-Lagarenne a atteint, à 
son dernier vol, une vitesse de 135 km. 
à l'heure. 

Dimanche prochain, à 10 h., 24, rue 
AVilson, cours d'aérodynamique élémen-
taire, par le Docteur de Nazaris. 

BARRET DE NAZARIS. 

Illlillllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllliiiiiii) 

Si j'étais le patron! 
S'établir, gérer sa propre entreprise, 

n'est-ce pas le rêve de tous ceux qui 
travaillent ? A votre tour, combien de 
fois n'avez-yous pas envisagé de créer 
une industrie ou un commerce qui vous 
procurerait une vie plus large et plus 
libre ? 

Hier encore le manque de capitaux, ou 
leur insuffisance, vous ont arrêté ; au-
jourd'hui, peut-être n'en est-il plus de 
même. Une chance s'offre à vous : du 
jour au lendemain vous pouvez disposer 
d'un capital s'élevant jusqu'à 5 millions, 
grâce à la Loterie Nationale dont la Tran-
che de l'Industrie (12? tranche 1938) ré-
partira 90 millions de francs. 

Faites le geste qui vous ouvrira peut-
être l'avenir : prenez un billet de la 
LOTERIE NATIONALE. 

Vol d'une bicyclette 
Vendredi matin, plainte a été portée à 

la police pour vol d'une bicyclette qui 
avait été déposée devant la Halle. 

La police a ouvert, aussitôt, une en-
quête. 
^WMnmuHitiiiMmiiimiiHiniuiHiHiiiii,, 

( Les Sport? ) 
STADE CADURCIEN 

Dimanche 20 novembre 1938, Cham-
pionnat du Lot, lro série. Ecureuils Gra-
mat (1), contre Stade Cadurcien. 

C'est le « team » gramatois qui vien-
dra donner la réplique, sur la pelouse du 
Stade Lucien-Desprats, au « onze » 
stadiste. 

La réputation des visiteurs a été long-
temps élogieuse ; leurs débuts de saison 
sinon brillants, témoignent d'une régula-
rité susceptible de leur laisser beaucoup 
de chances, clans la compétition offi-
cielle. 

Le Stade tâchera de maintenir sa répu-
tation. Après avoir livré les plus rudes 
assauts aux meilleures équipes régiona-
les, et avoir obtenu les résultats que nul 
n'ignore, le Stade sera à son tour l'objet 
des convoitises, le club qu'il faut vain-
cre. Il faut voir là un principe sportif 
légitimement compréhensible. Le « lea-
der » du championnat du Lot 1937-1938 
a fait les frais devant le Stade de sa ré-
putation. Le Stade subira pareillement 
les assauts des clubs de conditions mo-
destes, ce qui laisse espérer de belles 
parties en perspective. 

Dimanche sera la première. Les Ecu-
reuils gramatois seront là, avec un moral 
parfait, et le maximum de rendement 
sera fourni par l'équipe du Haut-Quercy. 

Le Stade sera sur ses gardes, et puis-
que le « onze » se présentera dans sa 
même formation qu'à Autoire, les fidèles 
supporters, le public sportif, seront aux 
abords du Stade Lucien-Desprats, pour 
voir .à l'œuvre deux des meilleurs grou-
pements du district du Lot. 

LA PÉDALE CADURCIENNE 
C'est ce soir que le Robinson va 

connaître la foule des grands jours, en 
effet, le bal de la Pédale est assuré d'un 
plein succès, la jeunesse cadurcienne 
s'étant depuis longtemps donné rendez-
vous à cette belle soirée. 

Chez les jeunes filles l'effervescence 
est grande et la question toilette est à 
l'ordre du jour. L'on entend à tous les 
échos : « Qui sera Reine ce soir. La Pé-
dale fait bien les choses cette année. » 

Les Amis de la Pédale devant assister 
au Banquet sont priés de bien vouloir 
se rendre au siège, café de Bordeaux, 
pour l'apéritif, à 18 heures. 

Arrondissement de Cahors 
St-Paul-Labouffie 

Nécrologie. — C'est avec regret que 
nous avons appris la mort de M. Cubay-
nés, propriétaire au hameau de la Lécu-
ne. Il était âgé de 72 ans. 

Nous adressons nos bien vives condo-
léances à la famille. 

Catus 
Anniversaire de l'Armistice. — Le 20° 

anniversaire de l'Armistice a été digne-
ment commémoré à Catus par une céré-
monie simple et d'autant plus émouvante 
qu'elle fut volontairement dépouillée de 
toute manifestation verbale. Cette céré-
monie, organisée par la Municipalité et 
les Anciens Combattants, s'est déroulée 
vendredi 11 novembre, dans la matinée, 
après un service religieux solennel à 
l'église prieurale. Un cortège, formé de-
vant l'hôtel de ville et composé des en-
fants des écoles avec leurs maîtres et 
maîtresses, de l'Amicale des Anciens 
Combattants avec son drapeau, des Sec^ 
tions de l'Union Fédérale et des Combat-
tants du Front, du Conseil municipal, des 
fonctionnaires, des représentants des di-
verses sociétés locales, d'une partie de la 
population, s'est rendu au monument aux 
morts où couronnes, gerbes et bouquets 
ont été déposés à profusion. Un enfant 
de l'école primaire a fait l'appel des 
morts et une minute de silence a été ob-
servée. 

Le soir, l'hôtel de ville et le monument 
aux morts ont été illuminés et un bal a 
eu lieu sous la halle. 

A noter ce fait particulier qu'à la cé-
rémonie du matin, un des assistants, M. 
Marc Courtil, président de l'Amicale des 
Anciens Combattants, portait sur lui un 
précieux souvenir historique. 

Il s'agit d'une partie d'un des drapeaux 
blancs qui étaient aux autos des pléni-
potentiaires, pour préciser, du drapeau 
blanc de l'auto du Général Von Winter-
feld, qu'il avait eu 20 ans avant, le 11 no-
vembre au matin, lorsque les plénipoten-
tiaires repassèrent à La Capelle (Aisne) 
pour regagner les lignes allemandes. 

Cette pièce est authentifiée par une 
inscription écrite au crayon encre de la 
main même du chauffeur allemand nom-
mé Eckeling. Cette inscription est ainsi 
libellée : 

Eckeling, 
Waffenstillstand, 11-11-18, 

La Capelle. 
Lalbenque 

L'Armistice. — La commémoration de 
l'Armistice a eu lieu, comme tous les ans, 
le dimanche qui suit le 11 novembre. 
Notre monument aux morts était fleuri 
et décoré avec soin. Les élèves de nos 
écoles avaient déposé de belles gerbes de 
fleurs naturelles. 

Après la grand'messe, la foule, très 
nombreuse, s'est transportée autour du 
monument. 

Deux discours d'une haute portée ont 
été faits. Monsieur le Maire de Lalben-
que a ensuite invité tous les assistants à 
observer la minute de recueillement pen-
dant laquelle le Drapeau des Vétérans 
s'est incliné. 

Pour terminer la cérémonie, M. le 
Doyen a récité un De Profundis à l'in-
tention de tous les morts de la guerre et 
la foule s'est disloquée, chacun impres-
sionné au souvenir des chers disparus. 

Cazals 
Droits de place. — Le dimanche 

27 novembre 1938, à 14 heures, à la 
mairie de Cazals, il sera procédé à l'ad-
judication des droits de place à perce-
voir les jours de foires et marchés, en 
un lot : droits de place, bancs, volaille, 
truffes, jardinage, etc., et droits de 
halle et de stationnement des animaux 
(porcs). 

Mise à prix : 5.000 fr. 
Cautionnement : 500 fr. 
Les tarifs et le cahier des charges peu-

vent être consultés à la mairie tous les 
jours. 

Escamps 
Fête votive. ~ La jeunesse H>P 

organise la fête votive le samedi iC0
amps 

manche 20 et lundi 21 novêmh • di" 
programme de choix a été élabor-'" 1,11 

Samedi soir, annonce de la m 
des salves d'artillerie et grand 1 i Par 

Dimanche, réception du
 c

(Âll; 
chestre du « Modern-Jazz CadurH 0r' 
avec l'accordéoniste G. Rougié A K *> 

aux habitants. Dépôt d'une gerbe ade 

miment aux Morts. Apéritif /.au °" 
Grand bal de jour et de nuit. nce«. 

e de 

aux 

Nombreuses attractions et hit-m 
confetti. ataU1 

Lundi, nombreux jeux et bal 
Le meilleur accueil est réservé 

étrangers. — Le Comité. 
Sauliac-sur-Célé 

Anciens Combattants. — Les An • 
Combattants de notre commune qu'01^5 

le dimanche 6 novembre, avaient d: 

ment et pieusement célébré la cem^" 
moration de l'armistice, se sont té^' 
le dimanche 13 novembre en un d'Unis 

ner fraternel servi au restaurant « n'eu" 
Vous ». l0l,r 

Ce déjeuner amical qui réunîswi, 
tous les Anciens Combattants sous i 
présidence du camarade Rémi Rieo te. fut des plus réussis. 

M. René Besse,, député de Cahors 
avait été invité à ce déjeuner et qui 
tenu dans sa commune de Cabrc're? 
par les fêtes de l'Armistice, arriva à 1 
fin du repas accompagné de deux c marades anciens combattants. 

Au dessert, les toasts furent pronon 
cés notamment par le camarade Geni" 
ges Charles, président de la section des 
Mutilés de Cabrerets, et par M. R

en
^ 

Très bonne journée pour les Ancien* 
Combattants. ns 

Concots 
Mariage. — On nous annonce le nro chain mariage de M. Elie Vinel, dômes 

tique agricole, né et domicilié à Concots" 
avec Mlle Marthe Vidaillac, également 
cultivatrice et domiciliée à Conçois-avec 
ses parents. Aux nouveaux conjoints tous 
nos vœux de bonheur. 

St-Martin-Labouval 
Réparation à faire. — A la suite du terrible orage qui a sévi au mois d'août 

dernier sur le territoire de notre com-
mune et que nous avons relaté à son heu-
re, nos routes et chemins ont beaucoup 
soufferts de l'action torrentielle des eaux 
Faute des fonds nécessaires, la plupart 
de ces voies de communication n'ont pu 
encore être remises en état, mais nous 
voulons espérer que les pouvoirs publics 
prendront en considération cette situa-
tion. 

Duravel 
Fête de l'Armistice. — La commémo-

ration de la fête de l'Armistice, reportée 
comme chaque année au dimanche sui-
vant, a revêtu un caractère particulière-
ment imposant en raison de l'énorme 
assistance au service religieux que des 
chants de circonstance ont rehaussé de 
leurs vibrants accents, ainsi que l'allocu-
tion de M. l'abbé Claret, toute empreinte 
de souvenir à nos morts glorieux, de sen-
timentalité touchante. 

Après l'absoute, un cortège recueilli et 
interminable a défilé au monument aux 
morts, avec en tête les enfants des écoles, 
conduits par leurs maître et maîtresses, 
les bras chargés de fleurs qu'ils ont tour 
à tour déposées au pied du monument. 

La minute de silence ayant été obser-
vée sur la demande de M. le Maire, M. 
Rey, celui-ci a pris la parole, et, avec 
son éloquence coutumière, a fait l'histo-
rique des événements qui se sont dérou-
lés de 1918 à 1938. 

Un banquet des combattants d'une 
trentaine de couverts les a réunis à l'hô-
tel Daymard Hector, où la bonne chère, 
le service irréprochable et la gaieté ont 
fait de cette réunion une belle fête de 
famille. 

Vire 
Dêclarations.'de vin. — En 1938 il y a 

eu dans notre commune 85 déclarations 
de vin, donnant un total de 29 hl. 60 de 
vin blanc et 2.128 hl. 30 de vin rouge 
pour 223 hectares de vignes en produc-
tion. 

Sur ce chiffre de 2.128 hl. 30 de vin 
rouge, il faut noter qu'il y a eu 165 hl. 40 
déclarés avec l'appellation d'origine 
« Vin de Cahors ». 

En 1937 les chiffres étaient les sui-
vants : 89 déclarations donnaient un to-
tal de 6.274 hl. 40 de vin rouge et 31 hl. 
de vin blanc pour 211 hectares de vignes, 
Il y a dtfnc eu cette année une diminu-
tion totale de 4.147 hectolitres. On re-
marque aussi qu'il n'y a eu que 3 décla-
rations de plus de 100 hl., alors qu'en 
1937 il y en avait eu 20. 

Ce déficit provient des gelées d'avril, 
de la sécheresse, de la coulure, et de la 
grêle du 6 août. 

Décidément les années défectueuses 
sont trop nombreuses ; depuis 1932 c'est 
la cinquième. Les cultivateurs ont rai-
son de se plaindre ; au lieu de leur ve-
nir sérieusement en aide, on les accable 
de chinoiseries administratives telles par 
exemple, la fabrication des piquettes 
limitée à 5 hl. et à 10 hl. 

Echo du Conseil général. — Voici le 
texte du vœu adopté par le Conseil gêné" 
ral du Lot, sur la proposition de M. Ie 

Dr Rouma, conseiller général du canton 
de Puy-rEvêque : 

« Le Conseil général, 
« Considérant que le train n° 154^ 

partant de Cahors à 7 h. 3 et arrivant a 
Monsempron-Libos à 8 h. 25 n'attend a 
Cahors que l'arrivée de l'express de 
Paris n° 77, fixée à 6 h., 

« Considérant que par suite de Çe 

battement d'une heure, le courriel- w 
Paris arrive dans la basse vallée du L0' 
à une heure trop tardive, surtout dans 
les localités desservies par des circuits, 
de poste rurale, 

« Emet le vœu que le départ de ce 
train n° 1542 soit avancé de 50 minutes, 
ce qui laisserait encore 13 minutes entre 

son départ et l'arrivée du train de Pans> 
ainsi que cela avait lieu il n'y a pas long-
temps encore. » 

Nous applaudissons à ce vœu qui, n°us 

espérons, sera pris en considération. 
LLtj.uLAj, .m«............. «gjjijja^^Lf-jMAt* 

Arrondissement de Figeac 

de 
Figeac 

Patronage laïque « Les Amis 
l'Ecole ». — Voici le programme d,es 

séances de cinéma pour l'année scolair 
1938-39, qui auront lieu les jeudis : 

24 novembre : « Le Capitaine Crao-
dock », « Les Sokols », « Tobby la1' 
tier ». 

8 décembre : « Le Congrès s'amuse »> 
« Prince Zoor », 



5a femme lui mettait | 
0e P<>u<fre dans son café 

r G est peintre en bâtiment, à 
M- Appuis des années, il souffrait des 

paris- v ̂  ait tQUt essaye contre ces ddu-
rei°s- ' j

s
 en vain. A partir d'un certain 

leurs» gon insll> sa femme se mit à 
ioUItr à son café matinal une petite pin-
ajoUT,V mystérieuse poudre blanche. 
cé« û

tj on trois semaines après — conte 
« *f je dis à ma femme : C'est dro-
it '*' reins ne me font plus mal ! Elle 
le, lnf el|e me faisait prendre des Sels 
a n j.hen sans me le dire, de peur que 
KR

 A veuille pas les essayer ! » 
je ne maux de reins, comme toutes les 

kfpurs d'origine arthritique : rhuma-
i0 c lumbago, sciatique, etc., ne résis-
tismes, ^ ^ ^ petjte dose » quotidienne 
tentKruschen. Celle-ci assure, en effet, le 
de fonctionnement du foie, des reins et 
b°n,.ntestin. L'acide urique est chassé 
de

 otre corps avec tous les poisons qui 
de v.

 nt v
otre vitalité. Vous retrouvez, 

s'1pf naturellement, une santé parfaite, 
' inpreie ioveuse. Sels Krusohen, tou-
UIie nharmacies : flacons à 6 fr. 25, 
'ffr 25 et 20 francs. 
J
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92 décembre : « L'Aiglon », « Ré-
jouissances populaires », Dessins ani-

'"f'janvier . « Le Trésor des mers », 
Pierrot mon ami ». 

55, janvier : « Le roi du cirage ». 
jû janvier : « Fra Diavolo », « Mi-

v,v » « Pathé-Revue ». 
2 février : « Paris-Méditerranée », 
Affaire classée ». 
16 février: « Clochard », « Titan de 

îvmde ». « Mickey mélomane ». 
2 mars : « Tartarin de Taraseon », 

Blanc et noir ». 
:Bozambo», «Système D». 

Le dernier milliardaire ». 
secondaire. 

t Icare , 
16 mars 
30 mars 
Enseignement Notre 

.nmpatriote, M. Max Melon, ancien pro-
fesseur de lettres au Collège Champol-
lion, est nommé en la même qualité à 
Manosque. 
' y pernand Moisset, ancien eleve et 
maître d'internat du Collège de notre 
ville, est promu répétiteur au Collège de 
Villefranche-de-Rouerguc. 

Succès universitaire. — C'est avec plai-
sir que nous avons appris le brillant suc 
ès de Mlle Chasseing, institutrice au 

Collège Champollion, au certificat de 
français, devant la Faculté des Lettres 
de Toulouse. 

Nos vifs compliments. 
Nos bien vives félicitations. 
Nécrologie. — La semaine dernière 

ont eu lieu à Agen les obsèques de M. 
Toureilles, père de M. Pierre Toureilles, 
mécanicien-dentiste, si sympathique-
ment connu à Figeac. 

— Ont été célébrées, vendredi der-
nier, les obsèques de M. Lavergne, âgé 
de 80 ans, commis-greffier honoraire. 
M. Lavergne appartenait à une vieille 
famille très estimée à Figeac. 

Aux familles en deuil, nous adres-
sons l'expression de nos vives condo-
léances. 

Naissance. — Nous nous faisons un 
plaisir d'annoncer l'heureuse naissance 
de Chantal-Ophélia-Suzanne de Lour-
tioux, née à la Corogne (Espagne). 

Nous adressons à Mme et à M. Geor-
ges île Lourtioux, ingénieur-brasseur, 
ses parents,, à Mme et M. Antoine 
de Lourtioux, directeur-fondateur de 
l'Union Minière et Industrielle, ses 
grands-parents, nos bien cordiales féli-
citations et à la petite Suzanne nos 
meilleurs vœux. 

Au cimetière. — Le culte des morts 
est profondément ancré dans les cœurs 
flgeacois. Chacun dans la mesure de ses 
moyens entretient sa sépulture avec un 
soin jaloux et certains, au prix de sa-
crifices, cultivent devant leurs tombes 
des plantes rares. Or, on s'est aperçu 
que, depuis quelque temps, ces plantes 
sont complètement détériorées par l'en-
lèvement des branches qu'on destine à 
des boutures. Nous en avons vu où il ne 
reste que la tige-mère et qui sont desti-
nes à périr. 

D'autres enlèvent, de-ci de-là, des 
fleurs en vue d'orner leurs tombes. Cer-
tes, si ces pratiques sont humaines, elles 
sont aussi défectueuses, pour ne pas di-
re plus, il convient qu'elles cessent 
sans retard. 

Nous reconnaissons que, malgré le zè-
le bien reconnu du préposé, ce dernier 
ne peut pas avoir l'œil partout, mais 
lue les délinquants sachent bien qu'ils 
Mnt soumis à une stricte surveillance. 

petite histoire : L'Ambassade de 
nome. — L'Ambassade de Rome, quoi-
?ue pourvue de son éminent titulaire, j!st encore à l'ordre du jour. La région 

e Figeac eut, elle aussi, son ambassa-
de à Rome. 

Aux côtés du pape de l'époque, 
Jean XXII (1316-1334) qui résida à Avi-
gnon, se tenait un de nos compatriotes, 
Bertrand de la Tour, de Camboulit, 
grand personnage de l'Ordre des Corde-
liers. 

Le pontife reconnut les mérites de 
Bertrand en l'envoyant nonce en Italie 
(, i o—U ), 

. Il le fit, ensuite, cardinal et, enfin 
eveque de Frascati (près de Rome). 
Frascati était (elle est encore) une fort 
belle résidence... Et, peut-être, Ber-
trand y regrettait-il la fameuse tour de 
Camboulit. L'histoire n'en dit rien. 

A quand la balance automatique ? — 
Le dernier marché de la place Vival a 
montré d'une façon incontestable com-
bien il importe d'y établir une balance 
automatique qui mettra fin aux discus-
sions parfois violentes entre vendeurs et 
acheteurs. 

Il est facile, au surplus, d'Imaginer le 
service qu'elle rendrait aux possesseurs 
d'une balance ou d'une romaine qui sont 
constamment dérangés pour des pesées. 

L'idée que nous suggérons n'est pas 
combattue ; seules certaines difficultés 
ont fait différer l'installation d'une ba-
lance automatique. Nous espérons, ces 
difficultés n'étant pas insurmontables, que 
l'installation en question sera, sous peu, 
accomplie. 

Au nom des nombreux intéressés, mer-
ci ! " 

Rugby. — St-Céré a battu Figeac par 
8 points à 0. Cette partie comptant pour 
le championnat d'Auvergne (promotion) 
avait attiré, sur le stade St-Céréen, une 
foule nombreuse de spectateurs. 

Dirigée avec compétence et autorité 
par M. Allemandou, elle ne cessa de gar-
der une allure correcte. Les équipes do-
minèrent tour à tour, les locaux par 
leurs 3/4, les visiteurs par leur ligne 
d'avants. 

Les Figeacois ne surent pas profiter 
des occasions de conclure qui se présen-
tèrent à plusieurs reprises ; leurs buts 
furent franchis deux fois. 

En résumé : deux clubs très près l'un 
de l'autre qui jouèrent dans le meilleur 
esprit du jeu. Pas de brutalité, ce que 
nous sommes heureux de mentionner. Le 
match retour aura lieu en décembre. 

Spectacles. — Samedi, en soirée, 
et dimanche, en matinée et soirée : 

Au Family-Ciné : « Les Deux Gami-
nes ». Très beaux compléments. Actua-
lités mondiales. 

Molières 
La célébration du 20e anniversaire de 

l'Armistice fut l'objet, à Molières, di-
manche, 13 novembre, d'une magnifi-
que fête de l'Union et de la Paix. 

Dans la matinée une manifestation re-
ligieuse, dirigée par l'ancien combat-
tant, M, l'abbé Landes, se déroula en 
présence de toute la population, devant 
le monument aux morts où de nombreu-
ses gerbes de fleurs avaient été dépo-
sées par les élèves des écoles. 

Ensuite eut lieu le banquet tradition-
nel. M. Pédelmas, le président national 
des A.C.D.F., le présidait assisté de M. 
Parazines, membre du Bureau de la Fé-
dération Nationale. Ce banquet avait réu-
ni, sous le signe de l'Amitié 80 convi-
ves : les anciens combattants et mobili-
sés, le conseil municipal, les jeunes par-
mi lesquels M. l'Instituteur et M. le Cu-
ré de la Paroisse. 

Le repas fut en tous points parfait : 
il fait honneur au maître-hôtelier, M. 
Born dont la réputation ne se dépend 
en aucune circonstance. 

Au dessert plusieurs discours furent 
prononcés et applaudis. 

M. Laffarguette, maire, parla le pre-
mier pour remercier M. Pédelmas 
d'avoir bien voulu assister à cette fête 
du souvenir. 

Puis ce fut le tour de M. Cazard, jeu-
ne conseiller municipal, de prendre la 
parole au nom des nombreux jeunes pré-
sents. Il montra la leçon que les jeunes 
devaient retenir de l'esprit et de la fra-
ternité des combattants. 

M. Sireijol, curé de la paroisse, remer-
cia ensuite le comité organisateur 
d'avoir pensé à inviter tous les citoyens 
de la commune, à quelque catégorie 
qu'ils appartinssent et sut brosser de 
traits saisissants et évocateurs le tableau 
des angoisses de l'heure présente, mal-
gré le maintien de la paix. 

Enfin,, M. le Président Pédelmas, dans 
une brillante improvisation, dit sa joie 
de se trouver au milieu des combat-
tants de la guerre. Faisant l'historique 
des erreurs de ces vingt dernières an-
nées, il montra, avec son éloquence pre-
nante et coutumière, la route à suivre 
pour la relève de la France. « C'est 
nous, dit-il, qui avons sauvé le pays ; si 
on nous demande un nouveau sacrifice, 
nous y consentirons, mais il faut que 
l'on s'adresse à nous en dernier lieu. » 

M. Pédelmas termina son brillant dis-
cours par un appel à l'Union des bon-
nes volontés et des cœurs. « Notre but, 

c'est de sauvegarder la paix et de guider 
dans cette voie les fils des combattants 
afin qu'ils ne connaissent pas les souf-
frances et les horreurs qu'ont suppor-
tées leurs pères. » 

Sur sa proposition, fut votée à l'una-
nimité une motion exprimant la gratitu-
de des convives au gouvernement Dala-
dier et à M. de Monzie, pour leur action 
pacifique et les efforts qu'ils ont dé-
ployés pour nous conserver la paix. 

En résumé, excellente journée que 
cette fête des morts de la guerre et des 
survivants. C'est certainement l'une des 
plus belles manifestations de fraternité 
et d'union qui se soient déroulées, de tous 
temps à Molières ; le mérite en revient 
surtout au comité organisateur à qui des 
éloges doivent être décernés. 
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Les familles de tousseurs 
Les infirmités des bronches et des pou-

mons se transmettent fréquemment de 
génération en génération. L'infection se 
propage aussi d'un membre à l'autre 
d'une même famille. Le Pidmoll est la 
providence des familles de tousseurs. Il 
améliore et guérit. Il protège contre les 
complications de la broncho-pneumonie. 
Exigez le Pulmoll. 12,50. Ttes Phies. 

Arrondissement de Gourdon 

Gourdon 
Tribunal correctionnel. — Délit de 

pêche. — M. Bélonie, demeurant à Lan-
zac, est poursuivi pour pêche à l'aide 
d'engin prohibé, dans un lot de pêche, 
sans autorisation du propriétaire. 

Il est condamné à 30 francs pour pê-
che avec engin prohibé et à 20 francs 
pour pêdhe sans autorisation. 

Menaces. — Le nommé Offmann, mar-
chand ambulant à Vayrac, a proféré des 
menaces contre le sieur Carbonnel, en-
trepreneur de transports à Brive. Il 
est condamné à 25 francs d'amende avec 
sursis. 

Infractions aux assurances . sociales. 
— Le sieur Sanfourche Marcel, 44 ans, 
entrepreneur de travaux publics, à Souil-
lac (Lot) comparaît à cette audience 
sous la prévention de s'être rendu cou-
pable de détention de contribution ou-
vrière destinée à être versée à la caisse 
régionale des assurances sociales. Le 
prévenu reconnaît les faits et se voit in-
fliger la peine de 16 francs d'amen le et 
les frais en sus. 

Violences. —■ Pour violences sur la 
personne du sieur Villars, du Vigan, le 
sieur Emile Bornes, maçon à Gourdon, 
est condamné à 3.000 francs de domma-
ges-intérêts et aux dépens. 

Accident du travail. — Lundi dernier; 
dans l'après-midi, le nommé André Prat, 
29 ans, ouvrier maçon au service de M. 
Couturier, entrepreneur, a été blessé à 
la tête par la chute d'une pièce de bois. 

Sauf complications, cet accident en-
traînera une incapacité de travail d'une 
quinzaine de jours environ. 

Labastide-Murat 
Hécatombe de lapins. — Au cours des 

nuits du 12 au 13 et du 14 au 15 novem-
bre, c'est par douzaines que les lapins 
ont été tués, éventrés, dévorés. 

Plusieurs propriétaires ont prévenu la 
population qu'ils abattraient les chiens 
trouvés dans leurs clapiers. 

Une surveillance va être établie. 
Martel 

A la justice de paix. — Ces jours der-
niers, M. Bordes, juge de paix à Martel, 
a procédé à l'installation dans les fonc-
tions de juge suppléant de M. Joseph La-
vayssière, directeur honoraire d'école 
primaire supérieure. 

Payrac 
Nécrologie. — Nous avons appris avec 

regret la mort de M. Robert Grangié, dé-
cédé à Paris, à la suite d'une interven-
tion chirurgicale. Il était âgé de 48 ans. 

Les obsèques ont été célébrées mardi, 
au milieu d'une nombreuse assistance 
qui a témoigné de vives sympathies à la 
famille à laquelle nous adressons nos 
sincères condoléances. 

Salvlae 
Accident d'automobile. — A l'intersec-

tion de la route de Salviac à Dégagnac et 
de Salviac à Cahors, par Catus, deux 
automobiles sont entrées en collision. La 
voiture de M. Dumont, entrepreneur aux 
établissements Calvet et Cie de Lyon, a 
été heurtée, il n'y a pas eu d'accident de 
personne ; les dégâts matériels sont assez 
importants. M. Jean Armand, huissier-
greffier à Salviac, a été appelé pour dres-
ser le constat d'usage. 

Nous signalons une fois encore, à l'ad-
ministration des ponts et chaussées, ce 
mauvais tournant qui devrait être réduit 
afin d'éviter de nombreux accidents qui 
ne manquent pas de se produire à cet 
endroit. 

Naissance. — Le cirque national, ins-
tallé à Salviac, place Cambornac, a donné 

deux représentations. Dans une des voi-
tures composant le logement des artistes, 
est ne, chez les époux Rozel-Delayon, une 
superbe fillette qui a été prénommée Lu-
cicnne-Rose-Marie. 

Dégagnac 
Fête de l'Armistice. — Le 20° anniver-

saire de l'Armistice a été célébré, comme 
tous les ans, le dimanche qui suit le 
11 novembre. 

A 11 h. 30, à l'issue du service reli-
gieux, une foule nombreuse et recueillie 
s est unie au cortège officiel que précé-
dait les enfants des écoles porteurs de 
nombreuses gerbes de fleurs et s'est 
rendu au monument aux morts où des 
allocutions ont été prononcées par M. 
Laytou, au nom des ascendants, M. Del-
cro, président des combattants et M. Del-
mas, maire et conseiller d'arrondisse-
ment. 

M. Delmas, ancien combattant, après 
avoir évoqué les souffrances endurées 
pendant quatre ans par ses camarades 
« poilus », et retracé éloquemment le 
passe glorieux de ceux qui sont tombés 
au champ d'honneur, évoque encore les 
journées d'angoisses que nous avons vé-
cues ces derniers mois. 

Il termine en faisant un vibrant appel 
a I union de tous, devant les risques que 
nous pouvons encore courir. 

Après l'appel des morts et la minute 
de silence observée, la foule profondé-
ment emue par cette pieuse cérémonie 
du souvenir s'est dispersée lentement. 

Thédlrac 
Nécrologie. — Nous avons appris avec 

regret la mort de Mme Joséphine Longé, 
veuve Ouillères, décédée à Thédirac, à 
l'âge de 78 ans. Nous adressons à M. 
Adolphe Galet, conseiller municipal, pe-
tit-fils de la regrettée disparue, à la fa-
mille nos sincères condoléances. 

Vayrac 
La Sainte-Barbe. — Le dimanche, 4 

décembre, la Compagnie des sapeurs-
pompiers fêtera la Sainte-Barbe en un 
banquet amical qui aura lieu à l'hôtel 
Cancé, à midi. 

Le 3 décembre, à 21 heures, une dé-
monstration d'attaque rapide d'un in-
cendie et de sauvetage simultanés sera 
faite par la Compagnie de sapeurs-pom-
piers, à la mairie de Vayrac. 

Carennac 
Nécrologie. — Nous apprenons avec 

regret la mort de M. Meillan, ancien 
directeur de l'Usine électrique de Caren-
nac, décédé à Montce.au-les-Mines. 

Nous adressons à Mme Meillan et à sa 
famille nos sincères condoléances. 
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Pour la Radio §j 
( Une seule maison spécialisée §§ 

î A. MANDON, Cahors tél. 225 1 
1 

APERITIF A LA GENTIL 

FM iiMiniiniiiiniiiniHiiiiini! 

Petites annonces 

PERDU, entre rue Brives et place du 
Marché, grosse broche, faux brillants. 
Prière de la rapporter, Justy, 7, rue 
Brives. Récompenses. 

■ 
PERDU petit chien de chasse» âgé de 

4 mois, couleur marron fonce. Prière 
au détenteur d'aviser A. Viers, Lamag-
delèine, p. Cahors (Lot). 

m 
A LOUER, petit appartement, 2, 3 piè-

ces, plein centre. S'adresser : M" Séguy, 
Avoué, Cahors. 

■ 
TORPÉDO Commerciale, Citroën C.4. 

Bon état de marche, à vendre. S'adres. 
Garage Jarrige, Bd Gambetta, Cahors. 
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Une OCCASION 
[ pe la succursale A. CITROEN 

CREMAILLERE 
Berline, 11 légère, comme neuve 

Reprise toutes voitures. Vente à crédit 

SPECIALITES DES TOILES 
DU NORD 

Linge de Maison 
LOT RECLAME 

de 200 fr. payable au comptant 
500 fr. payable 50 fr. par mois 

1.000 fr. pavable 100 fr. par mois 
2.000 fr. payable 200 fr. par mois 

La Maison ne fait que du beau linge-
visible chez le dépositaire 

Mme GOUPIL 
31, rue Labarre, CAHORS (Lot) 

'A MIC .'cr-TAUl 
L'AMIE DE L'ESTOMAC 
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Dernière heur 
A la Commission des Economies 

De Paris. — Vendredi, a eu lieu, au 
j ministère des finances, sous la présiden-
| ce de M. Reynaud, la première réunion 
\ du Comité de réorganisation administra-
j tive ou Commission des économies. M. 
I Reynaud a indiqué quelles méthodes lui 
! paraissaient le mieux susceptibles d'abou-
j tir à des résultats rapidement efficaces. 

AVIS DE DÉC 
Madame et Monsieur Léon LAPORTE, 

Contrôleur des Postes ; Monsieur Henri 
LAPORTE, Contrôleur des Contributions 
Indirectes ; Mademoiselle Jeanne SAINT-
MAUR ; les familles A. LAPORTE, RE-
NARD, PIQUET, JALABERT ont la dou-
leur de vous faire part de la perte irré-
parable qu'ils viennent d'éprouver on la 
personne de 

Anloiuette Marie Gabrieile LAPORTE 
leur fille, sœur, nièce, cousine, parente, 
décédée à Toulouse le 17 novembre, à 
l'âge de 16 ans et demi. 

Les obsèques seront célébrées le lundi 
21 novembre, à 10 heures. 

On se réunira à la maison mortuaire. 
18, Impasse Mas, Toulouse. 

Pompes funèbres 

Succursale da Cahars 
Bureau : 71, Boulevard Gambetta 

(Téléphone : 4.08) 
Organisation de convois. INVITATIONS 
Fourgons automobiles pour transports 
de corps. Chapelles ardentes. Cercueils 

ordinaires et de luxe 
Couronnes mortuaires 

Sur demanda des familles, un «m-
ployé sa rend a domicile et se charge 
da toutes formalités. 

MESDAMES, 
MESDEMOISELLES, 

Vous ne paierez vos indéfrisables 
que 70 francs tout compris 

chez ©ASTON Labat 
coiffeur, rue G.-Clemenceau, CAHORS 
Membre diplômé de l'Institut des Coif-

feurs de Dames de France et du Club 
artistique de Paris. Diplômé, membre du 
Jury au Concours international de coif-
fure Exposition de P&ris, septembre-octo-
bre 1937. Spécialiste d'Indéfrisables. Tra-
vail soigné et garanti. Teintures et déco-
lorations. Téléphone n° 426. 

BRULERIE MODERNE 
33.Rue NationaleCAHÔRS 

CAFÉS ANDRÉ 
Supérieurs aux meilleurs 

Il n'existe pas de voiture 
- moins chère à l'achat et plus 

économique à l'usage que la 

Supercinq Rosengart 
la voiture construite pour durer 

Modèle à partir de 13.950 francs 
Renseignements et essais 

Garage JARR8CSE 
49, Boulevard Gambetta, CAHORS 

Téléphone 46 

©es ïrissias «?« €ia<»ix... 
Sne Coupe iinapccc&Me... 

Du Travail Osai,.. 
fies Prix Av&iatagcsu 

Voilà ce que vous offre 

PABIS-tLÊGANI 
Maison R. GILLET — SERVAN Suer 

12, Rue Maréchal- JoSIre, CAHORS 

POUR TOUTES PLANTATIONS 
Arbres fruitiers, d'agrément et 

d'alignement, rosiers, plants de vigne 

aison A, Pouzergues 
2 bis, rue Emile-Zola 

près des Remparts, CAHORS 
Création de Parcs et Jardins 

GRANDE VENTE RECLAME 
DE NOVEMBRE 

Tous les modèles de poulaines feutre 
et cuir au prix OA Çy, 
exceptionnel de **• 
la paire. 

Maison de la Pantoufle 
M. CCMBALE5ERT 

5, rue Saint-James, CAHORS 

Déménagements 
FOURGONS CAPITONNÉS 

GARDE-MEUBLES 

P. NOYER 
8, rue Wilson, CAHORS 

ARMES, MUNITIONS 
Spécialité de Cartouches chargées 

N, BESSON 
83, Bd Gambetta, CAHORS — Tél. 335 

Douilles hors tarif, cal. 20, le cent 15 fr. 
Articles de pêche et coutellerie 

POUR VENDRE OU ACHETER : 
Immeubles, propriétés 

fonds de commerce 
CONSULTEZ L' 

Indicateur Immobilier 
du Quercy 

R. S¥iA£?ATUECH 
109, Bd Gambetta, CAHORS 

RENSEIGNEMENTS GRATUITS 
Téléphone 44 

Aménagements 
Groupages 

occasion retour da la région sur Paris 
PETIT, 65. r. Dulong, Paris. Carnot 46-57 

Crédit Foncier de France 
Direction départementale pour le Lot 

et le Tarn-et-Garonne 
Prêts aux propriétaires d'immeubles 

avec ou sans amortissements, aux dépar-
tements, aux communes, aux établisse-
'ments publics. 

Ouvertures de Crédit pour construire 
par le Crédit Foncier de France et le 
Sous-Comptoir des Entrepreneurs ; les 
ouvertures de crédit peuvent bénéficier 
des bonifications d'intérêts instituées par 
les décrets du 25 août 1937 et 17 juin 
1938 

Pour renseignements s'adresser à M. 
ISSALIS, Directeur départemental, 41, 
rue de la Comédie, Montauban. Tél. 895, 

feuilleton du « Journal du Lot ». 7 
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GU1LLEMETTE 
Ro ttan par P. GOURDON 

tao~ Cela signifie qu'il danse, chasse, 
, 0IUe à cheval nnn^nit nnp auto. joue a cheval, conduit une auto, 

au tennis et au bridge. 
Et cela ne te suffit pas ? 

- Non. 
absù tu refuses> Pour ce motif 
pt 1 . ' Un jeune homme charmant 

t'aime ? 
!em~tf6 ne le refuse pas, rectifia Guil-
Sa
 f ^ qui eut peur d'avoir froissé 

tiou .m^re- Je formule les objec-
PrésS ̂  ™e viennent à l'esprit, en 
il wnce rï'un projet à peine ébauché, 

^semble 
^it^gj?

 ne se
 f

roissa
it pas facile-

t r< 
de front. Elfe comprit qu'il 

^ula'f^x6 savait aussi, quand elle 
Ken* jUssir, ne point heurter les 
? us de fr™t uni ...-t —>;i serait 
pr0i0n

 SOuverainement maladroit de 
vaiaj, §er cette vaine discussion, qu'il 
en

Suit
 beaucoup mieux se taire et agir 

LusSai!
 e manière à ce .que Serge 

sache revoie souvent Guillemette t 
_ J?e faire apprécier par elle. 

t-e]ie v ^ *e. .refuses pas ! s'écria-
Ce pj .v°dà déjà une bonne parole. 
él)auch* 'T EN EFFET' NEST Hu èi Peine 

ae« Tu y donneras suite, oui ou 

non, à ta guise, quand tu connaîtras 
mieux le jeune homme en question. 
Dans tous les cas, ce n'est pas moi 
qui chercherai à te marier contre ton 
gré. Je n'en ai ni le désir, ni le droit. 
C'est tout à fait contraire à mes prin-
cipes. Tu es libre, entièrement libre. 
Je suis sûre, d'ailleurs, et ton père 
l'est aussi, que tu es trop intelligente 
et raisonnable pour jamais faire un 
mauvais choix. 

Là-dessus, elle embrassa tendre-
ment sa belle-fille. Puis, se frappant 
le front : 

— Ah ! i'oubliais ! Il faut que je 
sois à cinq heures chez Mme de Nozai. 
Un thé-bridge très sélect, ma chère. 
Veux-tu venir avec moi. 

— Merci. J'ai un cours. 
— Alors, au revoir. Je vais m'ha-

biller. 
C'était l'une de ses occupations 

favorites. Elle s'habillait plusieurs 
fois par jour. Le matin, pour prendre, 
dans sa chambre, son petit déjeuner, 
elle revêtait un élégant néglige. Elle 
passait ensuite dans le cabinet de 
toilette qui, comme la salle de bains 
lui faisant suite, était agencé avec un 
très grand luxe et selon les exigences 
du confort moderne le plus raffiné. 
Elle y restait des heures, occupée à 
donner à son visage ce factice éclat 
par lequel tant de femmes s'imaginent 
plaire. 

Au début de l'après-midi, elle s'ha-
billait une seconde fois pour le repas 
tardif servi dans la salle à manger 
avec une certaine solennité. Après 
quoi, elle s'habillait une Uoisième fois 

pour aller faire des visites. Enfin, le 
soir, elle procédait à une quatrième 
toilette, robe de dîner, de tneatre ou 
de bal. 

Guillemette, au contraire, s'habil-
lait le matin pour toute la journée, 
et très simplement. 

Ce jour-là, comme tous les autres, 
elle mit en un instant, sa veste, sa 
fourrure, ses gants et son chapeau, 
prit sa lourde serviette, et, pour ga-
gner l'arrêt de son autobus, marcha 
vers les jardins du Trocadéro. 

Tout en allant vite, elle songeait à 
la conversation qu'elle venait d'avoir 
avec sa belle-mère. Des pensées, des 
images diverses se succédaient dans 
son esprit. Elle revoyait Serge Lus-
sac... Un joli garçon, très aimable, 
très homme du monde... Un inutile !... 
Et puis, s'il savait au juste qu'elle 
était la situation de M. Aubin, s'avan-
cerait-il ?... Rien n'était moins cer-
tain... L'idée de la ruine qui la han-
tait se présentait alors. C'est une 
affreuse vision. Elle essayait de la 
chasser... Puis, imprécise d'abord et 
peu à peu moins vague, douloureuse 
elle aussi, une autre image apparais-
sait à son tour... C'était celle de ce 
camarade d'Ecole qui causait avec 
elle en sortant du cours et en l'accom-
pagnant jusqu'à la rue Soufflot. 

Bien qu'elle n'eût pas deviné la 
souffrance de Gilles, parce qu'elle 
ignorait être par lui si profondément 
aimée, elle était trop femme, partant 
trop clairvoyante, pour n'avoir pas 
remarqué qu'il avait cherché à l'évi-
ter et que, depuis, dans leurs rapports 

de bonne camaraderie, s'était glissée 
une certaine gêne. Mais il lui était 
impossible d'en préciser exactement 
la cause. 

Certes, elle se doutait bien que, peu 
à peu, cette camaraderie se muait, de 
part et d'autre, en un sentiment plus 
affectueux. Mais ce sentiment, elle ne 
le définissait pas. Il est si difficile, en 
certains cas, de fixer la limite qui 
sépare l'amitié de l'amour. 

Quoi qu'il en fût, le souvenir de 
Gilles lui rendait désagréable l'idée 
que sa belle-mère avait émise. Elle 
comparait Serge Lussac, ce mondain 
élégant et frivole, au laborieux étu-
diant qui travaillait près d'elle et 
c'était vers celui-ci qu'allait tout na-
turellement, sinon sa tendresse, du 
moins sa sympathie. 

Seulement l'attitude adoptée par 
Gilles Favry lui apparaissait sous le 
jour d'une indéchiffrable énigme. Si 
vraiment il voyait en elle autre chose 
qu'une camarade, pourquoi ne le di-
sait-il pas ? Pourquoi se bornait-il 
à ne lui parler que de leurs commu-
nes études ? Pourquoi semblait-il 
éviter avec soin d'aborder tout autre 
sujet ? Pourquoi ne lui posait-il ja-
mais aucune question sur son genre 
de vie, sur ses projets d'avenir ? 
N'avait-il donc pour elle que de l'in-
différence ? Restait-il insensible à ce 
qui n'était pas l'objet de ses préoccu-
pations studieuses ? L'attrait qui le 
guidait vers elle était-il uniquement 
dû à l'affinité de leurs esprits ? Occu-
pait-elle une place dans son oœur ? 

Elle se le demandait anxieusement, 

sans pouvoir se donner une réponse. 
Cette réponse, elle l'attendrait long-

temps. 
CHAPITRE IV 
DEUX VOYAGES 

— Il faut que j'aille demain à 
Perros, déclara un soir, M. Aubin à 
sa femme et à sa fille. 

— A Perros ! A cette époque ! 
s'écria Danielle. C'est insensé. Vous 
allez vous fatiguer beaucoup et attra-
per froid. 

— Ma présence là-bas est absolu-
ment nécessaire. 

— Pourquoi ? 
— Parce que l'architecte et l'entre-

preneur me demandent. Vous avez 
exprimé le désir qu'une large baie 
soit percée entre le salon et la salle 
à manger. 

— Pour permetre de voir la mer 
quand on sera à table. Ce sera bien 
plus gai. 

— Ce sera très gai, mais cela coû-
tera très cher. 

— Croyez-vous ? interrogea la jeu-
ne femme, avec l'accent d'un étonne-
ment sincère. 

Elle s'étonnait toujours, quand on 
lui disait que l'une de ses fantaisies 
était coûteuse. 

Son mari, cependant, continuait 
d'expliquer : 

— Oui, il a fallu déplacer une che-
minée, percer un très gros mur et 
l'on a ainsi ébranlé, d'une manière 
dangereuse, une partie de la cons-
truction. Maintenant, on est assez 
embarrassé de savoir quel parti pren-
dre. Il faut que j'aille voir. 

— J'en suis désolée, mon pauvre 
ami. 

C'était vrai. Elle était désolée, non 
de penser que M. Aubin allait être 
obligé de payer très cher son caprice, 
mais de le voir partir seul, en plein 
hiver, pour ce coin perdu de Breta-
gne, de songer qu'il arriverait dans 
une maison froide, inhabitée, livrée 
aux ouvriers qui devaient y avoir com-
mis de sérieux dégâts. 

— Vraiment, tenta-t-elle de discu-
ter encore, vous croyez que vous ne 
pourriez pas remettre ce voyage ? 

— Impossible, trancha-t-il, d'un 
ton autoritaire, qu'il employait bien 
rarement avec elle et qui ne souffrait 
point de réplique. 

Peu habituée à l'entendre lui par-
ler ainsi, elle se tut, stupéfaite, tandis 
que Guillemette, qui s'était bien gar-
dée de se mêler à la conversation, 
regardait son père, non sans quelque 
inquiétude. 

Malgré son empire sur lui-même 
et l'effort qu'il faisait pour dissimuler 
ses préoccupations, il les laissait au-
jourd'hui deviner. L'expression de son 
visage avait perdu l'impassibilité sous 
laquelle, d'ordinaire, se cachaient ses 
calculs, ses espérances et ses craintes. 
Ses traits étaient tirés. Son regard 
manquait d'assurance. Une inquié-
tude se devinait dans le pli de ses 
lèvres minces. Il marchait dans la 
pièce d'un pas nerveux, les mains 
derrière le dos, les épaules légère-
ment voûtées, la tête penchée en 
avant, les yeux fixes. Il ne parlait 
pas. (à suivre)s , 
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La Tisane des Chartreux de Durbon s'attaque 
à la source commune de tous les maux : L j «53™> 
l'impureté du sang i ' • 
C'est pourquoi elle guérit aussi bien les rhumatismes que les 
maux d'estomac, l'anémie que la constipation, les maladies de la 
peau que les troubles de la circulation. 
Extrait liquide concentré de sucs de plantes fraîches des Alpes 
aux puissantes vertus désintoxicantes, la Tisane des Chartreux 
de Durbon est toute préparée, et il n'en faut qu'une cuillère à 
café par jour ! 
La Tisane des Chartreux de Durbon est un extrait concentré de 
plantes vendu exclusivement sous forme liquide. C'est le dépuratif 
le plus actif et le plus économique, car il se prend à la dose de 
une cuillerée à café et le flacon contient 35 doses. 

TISANE CHARTREUX 
Brochures et attestations 

sur demande aux 
LABORATOIRES 

J. BERTHIER, Grenoble 

Tisane, le flacon 16.65 
Baume, le pot. . 10.40 
Pilules, l'étui. . . 9.90 

Dans les pharmacies 

DEMONSTRATIONS PAR : 
LIBRAIRIE-PAPETERIE 

Musique 
P. FRANCES 

POUR GUÉRIR 
par la Radiesthésie 

Ecrire à D. ROGER 
28, Place du Marché Notre-Dame 

Poitiers-Vienne 

Joindre 5 francs en mandat poste 
pour renseignements 

ACHÈTE PROPRIÉTÉ RURALE 
environ 30.000 

interm. s'abstenir écr. COMTAIMT 
No 235.039, rue Vivienne, 17, PARIS. 
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99 FEMMES 
sur lÔO 

Souffrent des Nerfs, de 
l'Estomac ou de Mala-
dies intérieures. Chez 
la Femme, en effet, la 
circulation du sang 
joue un rôle considé-
rable, et quand, pour 
une raison quelconque, 
le sang n'a plus son 
cours normal, tout l'or-
ganisme se détraque, 

et il en découle de nombreux malaises et 
parfois des maladies graves. C'est pourquoi 
nous ne saurions trop recommander à toutes 
les Femmes de faire une cure avec la 

CgporV» 
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dès qu'elles éprouvent le moindre trouble de 

la Menstruation ou un malaise quelconque. 
Elle leur évitera une foule d'infirmités et fera 
disparaître sûrement les Maladies intérieures 
de la Femme, Métrltes, Fibromes, Hémorragies, 
Pertes blanches, Règles irrégulières et doulou-
reuses, Suites de Couches, Migraines, Névral-
gies, Maladies du Retour d'Age, des Nerfs 
et de l'Estomac, Troubles de la Circulation: 

Congestions, Vertiges, Etourdissements, 
Varices, Hémorroïdes, Phlébites, Faiblesse, 

Neurasthénie, etc. 

Lt JOUVENCE «Je l'ABBÉ SOURY, préparée aux Labo-
ratoires Mai. DUMONTIER, à Rouan, se trouve dans 

toutes les pharmacies. 

Bien exiger la véritable 
JOUVENCE DE L'ABBE SOURY 

qui doit porter is portrait de 
l'Aboi Soury et en rouge 

la signature 

AUCUN AUTRE.PR0.PUIT NE PEUT LA RtEMPlftCE 

fZ 

Pendant votre séjour à Paris 
vous pourrez lire votre journal 

62, rue de Richelieu, PARIS 

Iinp. COUESLANT (.personnel intéressé) 
Le co-gérant : L. PARAZINES. 

Essuie-glace obligatoire 
sur toutes les automobiles 

L'article 22 du code de la route : 
Organes de manœuvre, de direction 
et de visibilité, stipule que le pare-
brise doit être muni d'un essuie-
glace à la fois autoniatique et pou-
vant être manœuvré à ta main en 
cas de défaillance de la commande 
mécanique. 

Un nouvel arrêté publié, au Jour-
nal officiel, établit que : 

A partir du 31 décembre 1938 tou-
te voiture neuve mise en circulation 
devra être équipée de l'essuie-glace 
conforme à la description ci-dessus 
rappelée. 

A partir du 30 juin 1939, les auto-
bus et autocars, les camions de plus 
de 3.000 kilos de poids total en 
charge, mis en circulation avant le 
1" janvier 1939, devront être équi-
pés dudit essuie-glace. 

Enfin, au 31 décembre 1939 tous 
les véhicules circulant en France 
devront avoir l'essuie-glace automa-
tique et à main. 
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Agriculteur*** 
PENSEZ 

dès maintenant 

AU VOYAGE 
que vous ferez 

quand vos travaux 
d'automne et d'hiver 

vous laisseront 
quelques loisirs 

Vous pourrez alors 
avec votre famille 

PROFITER DU BILLET DE 

LOISIR^ 
AGRICOLES 

DÉLIVRÉ 
DU 1" OCTOBRE AU 31 MAHs iU0°/oDE RÉDUCTION 

ï 4V VALIDITÉ 81 joïp™ 
Ce bi let est délivré 
sur présentation d'un 

CARNET SPÉCIAL D'IDENTITÉ 
Renseignez-vous dans les gares 

S N. C F. 

Avant de partir pour Paris 
notez l'adresse de 

l'Agence Havas 
62, RUE DE RICHELIEU, PARiS 

vous pourrez lire chaque jour votre 
journal dans le Hail de son 'nnieuble 
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Prix du flacon : 15 francs En vente dans lotîtes les Pharmacies 

Etude de Me Jean RJIÉRIG, Avoué à Cahors, 8, rue Georges Clemenceau, successeur de Messieurs Chatonet et Lacosse 

VBNTB SUR I^IOI^À^IO^ (le® étranger admis) 
d'irqrneubles erj rjature de rnaisorç d'l)abitatioi), pâtus, rjangar, jardin, terre labourable, friche, bois rerrçise, écurie, dépendances, situés au 
lieu dit « GRMÉJOUL5 », corqrrçuqe de l'Hospitalet, canton de CasteInau-BWontratier, arrondissement de Cahors, département du Lot, 

L'Adjudication aura lieu le JEUDI QUINZE DÉCEMBRE MIL NEUF CENT TRENTE-HUIT, à QUATORZE HEURES, 
à l'audience des criées du Tribunal civil de Cahors, au Palais de Justice de la dite ville, boulevard Gambetta et par devant 
Monsieur le Président d'audience à ces fins commis. 

On fait savoir à qui il appar-
tiendra, qu'en vertu et en exé-
cution d'un jugement sur requê-
te, rendu par le Tribunal Civil 
de Cahors, le trente juin mil 
neuf cent trente-huit, enregis-
tré, 

ENTRE : 1° Madame CLAVIÈ-
RES Marie, épouse de Monsieur 
AMAT René, propriétaire, et ce 
dernier agissant tant en son 
nom personnel que pour assis-
ter et autoriser son épouse, de 
meurant ensemble au Bourna-
guet, commune de Trespoux-
Rassiels (Lot), 

2° Madame CLAVIÈRES José-
phine, sans profession, épouse 
de Monsieur BARREAU Emile, 
propriétaire, et ce dernier agis-
sant tant en son nom personnel 
que pour assister et autoriser 
son épouse, demeurant ensemble 
à Campagnac, commune de Cas-
telnau-Montmirail (Tarn), 

3° et Monsieur MAGNÉ Louis, 
Commis-Greffier au Tribunal Ci 
vil de Cahors, demeurant la dite 
ville, agissant en qualité de eu 
rateur à la succession vacante 
de Monsieur CLAVIÈRES Jean, 
propriétaire, en son vivant de-
meurant à Gninéjouls, commu-
ne de l'Hospitalet (Lot), décédé 
à l'Hôpital de Cahors, le pre-
mier juillet mil neuf cent trente-
cinq., fonctions auxquelles il a 
été nommé par jugement du Tri-
bunal Civil de Cahors, en date 
du huit juillet mil neuf cent 
trente-sept, 

Tous les sus-nommés ayant 
pour avoué constitué, près le 
Tribunal Civil de Cahors, Maître 
Jean MÉRIC, avoué, avec élec-
tion de domicile en son étude, 
huit, rue Georges-Clemenceau, 

D'une part. 
En présence de Monsieur le 

Procureur de la République près 
le Tribunal Civil de Cahors, 

D'autre part 
Le Tribunal Civil de Cahors, 

a ordonné la vente sur licita-
tion aux enchères publiques, les 
étrangers admis, des immeubles 
dépendant de la succession de 
Monsieur CLAVIÈRES Jacques, 
en son vivant, propriétaire, de-
meurant à L'Hospitalet, décédé 
en mil neuf cent un, 

En vertu du dit jugement or-
donnant le partage des immeu-
bles dépendant de la succession 
de Monsieur CLAVIÈRES Jac-
ques, en son vivant, propriétaire 
demeurant à L'Hospitalet, et 

préalablement la licitation des 
immeubles en dépendant, il sera 
procédé, le JEUDI QUINZE DÉ 
CEMBRE MIL NEUF CENT 
TRENTE-HUIT, à QUATORZE 
HEURES, à l'audience des Criées 
du Tribunal Civil de Cahors, au 
Palais de Justice de la dite ville 
boulevard Gambetta, par devant 
Monsieur le Président d'audien 
ce à ces fins commis, par le ju-
gement du trente juin mil neuf 
cent trente-huit, à la vente au 
plus offrant et dernier enchéris-
seur, les étrangers admis, de 
divers immeubles situés sur la 
commune de L'Hospitalet, can 
ton de Castelnau-Montratier, ci-
après décrits et désignés, et dé-
pendant de la succession dont 
s'agit. 

Un cahier des charges conte 
nant les clauses et conditions, a 
été dressé par Maître Jean MÉ-
RIC, avoué, demeurant à Cahors, 
huit, rue Georges-Clemenceau, 

A la requête de : 
1° Madame CLAVIÈRES Ma-

rie, épouse de Monsieur AMAT 
René, propriétaire, et ce dernier 
agissant tant en son nom per-
sonne] que pour assister et auto-
riser son épouse, demeurant en-
semble au Bournaguet, commune 
de Trespoux-Rassiels (Lot), 

2" Dame CLAVIÈRES José-
phine, sans profession, épouse 
de Monsieur BARREAU Emile, 
propriétaire, et ce dernier agis-
sant tant en son nom personnel 
que pour assister et autoriser 
son épouse, demeurant ensemble 
à Campagnac, commune de Cas-
telnau-Montmirail (Tarn), 

3° Et de Monsieur MAGNÉ 
Louis, Commis-Greffier au Tri-
bunal Civil de Cahors, demeu-
rant dite ville, agissant en qua-
lité de curateur à la succession 
vacante de Monsieur CLAVIÈ-
RES Jean, propriétaire, en son 
vivant, demeurant à Granéjouls, 
commune de L'Hospitalet, décé-
dé à l'Hôpital de Cahors, le pre-
mier juillet mil neuf cent trente-
cinq, fonctions auxquelles il a 
été nommé par jugement du Tri-
bunal Civil de Cahors, en date 
du huit juillet mil neuf cent 
trente-sept, 

et déposé au Greffe du Tribu-
nal Civil de Cahors, le quinze 
novembre mil neuf cent trente-
huit, où toute personne intéres-
sée peut en prendre connaissan-
ce au Greffe du présent Tribu-
nal et sans frais. 

DESIGNATION 
DES 

Immeubles à vendre 
TELLE QU'ELLE RÉSULTE 

DU CAHIER DES CHARGES 

Immeubles situés au lieu dit 
« Granéjouls », commune de 
L'Hospitalet, canton de Castel-
nau-Montratier, arrondissement 
de Cahors, et inscrit sous les 
numéro, les section et plans 
de la matrice cadastrale de la 
commune de L'Hospitalet. 

Ils comprennent : 
Article premier. ■— Un immeu-

ble en nature de maison d'habi 
tation situé au lieu dit « Belle-
fon », commune de L'Hospita 
let, à proximité du chemin de 
Granéjouls à Terry. 

Cet immeuble est construit en 
pierres, recouvert de tuiles ca 
nais, comprenant au rez-de 
chaussée, une cave, étables ï 
cochons, situées sous l'escalier 
dont il sera parlé ci-après, re-
inise pour charrette, — on accè-

e au premier étage par un es-
calier en pierre, aboutissant à 
un perron entièrement recou-
vert par un appentis de bois re-
couvert de tuiles canals. 

Du perron on accède à l'inté-
rieur par une porte à un seul 
ouvrant donnant sur une grande 
pièce avec fenêtre. Faisant suite 
à cette pièce on accède à une 
hambre ayant deux ouvertu-

res ; de cette chambre et par 
une échelle mobile on accède à 
un grenier situé au-dessus de la 
chambre. 

Tout autour de la maison exis-
te une cour, où se trouve un 
puits en bon état de fonctionne-
ment, l'eau se trouvant à une 
faible distance de la margelle. 

En face la maison se trouve 
un bâtiment construit en pier-
res, recouvert de tuiles, à 1usa-
ge de four, en bon état, avec 
pétrin en pierres ; adossé à cette 
bâtisse, et lui faisant suite se 
trouve un local construit en 
pierres, pouvant servir de remi-
se à outils. 

A l'entrée de l'immeuble se 
trouve 'Construite sur le rocher 
en pierres sèches, une mare 
pouvant servir d'abreuvoir pour 
les bestiaux. 

La cour de l'immeuble dont 
il est parlé plus haut est entière-
ment clôturée en murs de pier-
res sèches, et sur certaines faces 
avec des buis de grandes tailles. 

L'article ci-dessus paraît figu-
rer au plan cadastral de la com-
mune de L'Hospitalet au lieu dit 
Bellefon, sous les numéros qua-
tre cent vingt et un, quatre cent 
vingt-deux, quatre cent vingt-
quatre, quatre cent vingt-cinq, 
quatre cent vingt-six, section B, 
classe 1, pour une contenance et 
un revenu imposable fixé à l'ex-
trait matriciel de la dite com-
mune sous le folio : cent qua-
rante-six. 

Article deuxième. — Attenant 
toujours aux immeubles précé-
demment décrits, un article figu-
rant sur le plan cadastral de la 
commune de L'Hospitalet, en 
nature de jardin, à l'heure ac-
tuelle en friche, mais clôturé en-
tièrement de murs en pierres sè-
ches et en bordure du chemin. 

Article troisième. — Attenant 
à l'article précédent et en lon-
geant le chemin de Granéjouls à 
Terry se trouve un terrain entiè-
rement clôturé de murs en pier-
es, sur lequel est édifiée une 

grange démolie à laquelle se 
trouve encore accolé un hangar, 
paraissant figurer à l'extrait de 
la matrice cadastrale de la com-
mune de L'Hospitalet, sous la 
dénomination de « grange des-
pérassado », sous le numéro de 
la section B : quatre cent treize 
et quatre cent seize, classe trois 
et deux, pour une contenance et 
un revenu imposable fixé à l'ex-
trait de la matrice cadastrale de 
la commune de L'Hospitalet, au 
folio cent quarante-six. 

Article quatrième. — Attenant 
aux immeubles ci-dessus décrits 
se trouve un immeuble en natu-
re de terre et friche, d'un seul 
tenant dénommé « Combes-Bas-
ses », paraissant figurer à l'ex-
trait de la matrice cadastrale de 
la commune de L'Hospitalet, 
sous les numéros trois cent qua-
tre-vingt-quinze, trois cent qua-
tre-vingt-dix-sept p., trois cent 
quatre-vingt-dix-sept p., quatre 
cents de la section B, des clas-
ses deux, trois et un, pour une 
contenance et un revenu impo-
sable fixé à l'extrait de la ma-
trice cadastrale de la commune 
de L'Hospitalet, au folio cent 
quarante-six. 

Cet article confronte à Rou-

dez Louis, à Douce Elie, à Rou 
dez Louis, à Paraire Célestin et 
au chemin de Granéjouls 
Terry. 

Article cinquième. — En face 
de la maison et de l'autre côté 
du chemin de Granéjouls à Ter-
ry, est situé un article dénom 
mé « Brel », figurant à la ma-
trice cadastrale de la commune 
de L'Hospitalet sous les numéros 
trois cent quatre-vingt-huit p., 
trois cent quatre-vingt-neuf p., 
trois cent quatre-vingt-neuf p., 
trois cent quatre-vingt-dix p., et 
trois cent quatre-vingt-dix p. 
pour une contenance et un reve 
nu imposable figurant à l'extrait 
de la matrice cadastrale de la 
commune de L'Hospitalet, au fo-
lio cent quarante-six. 

Ces articles en nature de fri-
che et de terre sont séparés 
confrontant à la route, à Girma 
Célestin et à un chemin allant 
de Granéjouls en direction de 
Beyrou, à Andrieu, à Girma 
Célestin et à Amat. 

L'autre friche confrontant au 
chemin de Granéjouls à Terry, 
au chemin de Granéjouls au 
Beyrou, au chemin de Grané-
jouls à Terry, à Girma et à Ayot. 

La troisième parcelle confron-
tant à Girma Célestin et au che-
min du Beyrou à Terry. 

Article sixième. —- Au lieu dit 
« Causserond ou Cusserou », 
friche figurant au plan cadastral 
de la commune de L'Hospitalet 
sous les numéros cinq cent 
vingt, cinq cent vingt-sept, sec-
tion B, pour une contenance et 
un revenu imposable figurant à 
l'extrait de la matrice cadastrale 
de la commune' de L'Hospitalet, 
confrontant à Pons Louis. 

Article septième. — Un article 
en nature de friche ou terre au 
lieu dit « Estampe », parais-
sant figurer à la matrice cadas-
trale de la commune de L'Hospi-
talet sous les numéros cinq cent 
vingt-huit, cinq cent vingt-neuf, 
cinq cent trente, cinq cent qua-
rante-cinq, cinq cent quarante-
six et cinq cent quarante-huit, 
'section B, pour une contenance 
et un revenu imposable figurant 
à la matrice cadastrale de la 
commune de L'Hospitalet, con-
frontant à Reste et à Pons Louis. 

Article huitième. — Un arti-
cle situé au lieu dit « La Caille », 
commune de L'Hospitalet, en 
nature de friche et bois parais-

sant figurer à la matrice cadas-
trale de la commune de L'Hos-
pitalet sous les numéros cinq 
cent cinquante p., cinq cent 
cinquante p., cinq cent soixante 
et cinq cent soixante et un, sec-
tion B, classes trois,.deux et un, 
pour une contenance et un re-
venu imposable indiqué à l'ex-
trait matriciel de la commune 
de L'Hospitalet, confrontant à 
Pons et au chemin allant de 
Granéjouls à Terry. 

Article neuvième. — Un arti-
cle en nature de bois dénommé 
« Bois de Terry », paraissant 
figurer à la matrice cadastrale 
de la commune de L'Hospitalet 
sous les numéros cinq cent 
soixante - et - onze, cinq cent 
soixante-et-onze bis, de la sec 
ion B, classes trois et deux, 

pour une contenance et un reve-
nu imposable indiqué à l'ex-
trait matriciel de la commune 
de L'Hospitalet, au folio cent 
quarante-six. 

Article dixième. —- Un article 
dénommé « Le pré de l'Estam-
pe », situé sur la commune de 
L'Hospitalet, paraissant figurer 
à la matrice cadastrale de la 
commune de L'Hospitalet sous 
les numéros cinq cent quatre-
vingt-onze, cinq cent quatre-
vingt-douze, six cent cinq, six 
cent six p., section B, classes 
trois, un, un, un, et un, pour 
une contenance et un revenu 
imposable figurant à la matrice 
cadastrale de la commune de 
L'Hospitalet, au folio cent qua-
rante-six. 

Le dit article confrontant à 
Laporte Clément, à Douce Elie, 
et au chemin de Granéjouls à 
Terry. 

Article onzième. — Un article 
en nature de friche et bois, si-
tué à « La Plaine », paraissant 
figurer au plan cadastral sous 
les numéros six cent vingt-trois 
et six cent vingt-quatre, de la 
section B, classes trois et deux, 
pour une contenance et un reve-
nu imposable fixé à l'extrait de 
la matrice cadastrale de la com-
mune de L'Hospitalet, au folio 
cent quarante-six. 

Article douzième. — Un arti-
cle en nature de friche dénom-
mé « Bigosse »,- paraissant figu-
rer au plan cadastral sous les 
numéros cent sept, cent huit p., 
cent huit p., cent neuf, de la 
section C, pour une contenance 

et un revenu imposable fixé à 
l'extrait matriciel de la commu-
ne de L'Hospitalet, au folio cent 
quarante-six. 

Article treizième. — Un arti-
cle en nature de friche situé au 
lieu dit « Eygues Amassade » 
paraissant figurer au plan ca-
dastral sous les numéros six 
cent seize et six cent vingt-cinq, 
de la section C, pour une conte-
nance et un revenu imposable 
fixe à l'extrait matriciel de la 
commune de L'Hospitalet au 
folio cent quarante-six. 

Tous ces immeubles sont 
d'une contenance totale de quin-
ze hectares, soixante et onze 
ares, quaire-vingt-cinq centiares 
et pour un revenu matriciel de 
deux cent cinquante-sept francs 
zéro un, au compte de Monsieur 
AMAT, propriétaire, demeurant 
au Bournaguet, commune de 
Trespoux-Rassiels (Lot). 

Ce lot sera mis en vente sur la 
mise à prix de 
huit mille francs, 0 ^/-y^-, fr ci O.UUU 

LOTISSEMENT 

BAISSE DE MISE A PRIX 

En vertu et en exécution du 
jugement précité, ordonnant la 
vente dont s'agit, Monsieur le 
Président d'audience commis 
dans la présente licitation est 
autorisé à baisser indéfiniment 
la mise à prix ci-dessus fixée, 
faute d'enchères. 

PAIEMENT DES FRAIS 

ET 

MISE A PRIX 
Les immeubles ci-dessus dé-

crits seront mis en venté, avec 
toutes leurs appartenances et 
dépendances, servitudes actives 
et passives en un SEUL LOT, 
et sur la mise à 
prix de huit mil-
le francs, ci .... 8.000 fr, 

NOTA 

Il est formellement expliqué 
que, par suite d'erreurs ou mo-
difications possibles lors ou 
depuis la modification du plan 
cadastral, l'indication des nu-
méros cadastraux, des conte-
nances, et de la désignation des 
immeubles mis en vente, est 
purement énonciatrice, et que, 
par suite, les descriptions ci-
dessus données n'engagent à 
rien la responsabilité du pour-
suivant et de son avoué. 

Tous les frais exposés jus-
qu'au jour de l'adjudication, 
ainsi que le droit proportion-
nel, seront payés par l'adjudica-
taire en diminution de son pnx 

d'adjudication, entre les mai"? 
de Maître Jean MÉRIC, avoue 
poursuivant la présente licuj1' 
tion, et ce dans les dix jours oe 
la vente. Les frais postérieurs j 
la première adjudication seron 
en sus du prix. 

Fait et rédigé en l'étude * 
l'avoué soussigné poursuivant 
vente. 

Maître Jean MÉR^* 

Avoué à Cahors. 

Enregistré à Cahors, le ,e. 
novembre mil neuf cent tj^. 
huit, F° : 
vingt francs 

C° 

Le Receveur de l'Enregistre^ 

Signé : AURIÈRES. 

Pour tous r e n s e i g n e mf ̂  
s'adresser à Maître Jean • g 
RIC, avoué poursuivant,^, 
vente sur licitation et re

 le. 
teur du cahier des charge, $ 
quel, comme tous les j» ^j. 
avoués occupant près le 
bunal Civil de Cahors, P°" 
être chargé d'enchérir. 

CAHORS, IMP. COVESL*** 


